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No 4534.)

DECRETS.
Avis est per le present donné, que les terres ct héritages sous

mentionnés ont ÉtÉ saisis et seront vendus aux tems et lieux re-
speclifs tel que mentionné ci-bas.  l'outes personnes ayant dus
réclamations sur iceux sont par le présent requises de les faire

- *- faire connaître suivantla loi ; tontes oppositions afin d'annuller
afin de distraire ou afin de charge, excepié dunsle cas de l’endi-
tioni Esponus, dans lesquels casla loi ne permet pas telles oppo-
Sitlons, sont requises d'être filées au bureau du shérif avant ics
Quinze jours qui précéderont immédiatement le jour de la vente ;
les oppusitions afin de conserver peuvent être’ fiiées en oueun
temps dans les deux jours aprés le retour de I' Ordre, (writ)

DISTRICT DE QUEBEC.

Frangois Fortier et Robert Jellard contre Jean Langevin, cu-
rateur à la succession de feu | honble. Jean Thomas Taschereau:
12, Les trois quarts moins un tiers dans un 36010me de la sei.
gneurie Jolliet, comté de Leauce, la dite partie est environ sept
Leues en superficie, sans garantie de mesure Cxacte, bornés aux
svigneuries ac Lauzon et Beauehamps, townsbips de Bucklaud et

» a Frampton, seigneurie l'aschereau et l'autre portion de la sei. 
}

gneurie Jolliet, avec tous les droits y appartenants. 2°. Dartie
de la seigneurie St, Joseph, da nord-est de la rivière Chaudière,
contenant une lieue et vingt-neuf arpens ou environ de front, sur
deux licues de profondeur, sans garantie de mesure exacte, bor-
née par la dite rivière, partie des townsbips Cranbourne et Framp-
ton, partie de la dite seigneurie appartenant aux héritiers de feu
l'honble j'ixe Perrault, vt dla seigneusic de Rigaud Vaudreuil,

svèc une part indivise dans les moulins de la dite seigneurie. 30.
Une autre partie de la dite seigneurie St. Juseph, d'environ vingt
sept arpens et cinq perches de front sur deux lieues de profon-

: ” 7° deur, sans garantie de mesure exacte, bornée par la dite rivière,le

1

«

township de Framprion, la seigneurie ‘laschereau et la partie de la
seigneurie St Joseph, appartenant aux héritiers de feu l’honble.

I. P. J. Tascherean, avee une part dans les moulins. 49.
BuckLaND—Lots no. 3, de cont quatre-vingt-qustre acres; nos.
4, 5, 6, 8,9, 10, 11, 12, 13.19 ct 20, contenant deux cent trente-

neat’ acres chaque, dans le pretnier rang—Ilots nos. 13 de cent
vingt-quatre acres; 14, cent quatrevingt dix-sept acres; 15, deux

“ - Cent quatre acres; 16, cent quatrevingt dix-huit acres; 17, cent
quatrevingt douze acres; 40, deux cents acres, dans le second rang

——lots nos. 1G, cent quatrevingt treize acres; 17, deux cens aeres,
dans le troisième rang, sans garantie de inesute; iceux sont con-
cédés. 5°. Lots nos. 15,16,17 et 18, de deux cents trente-ncuf
acres chaque ; 22, quatre-vingt dix acces, dans le premier rang—
lots nos. 18,cent quatrevingi-neufacres ; 19, cent quatrevingt-
quatre acres; 20, cent seivante et dix-huit acres; 21, ceut soixante

et douze acres; 22, 23, 25, 26, 27, 2Y, 30, 52, 33, 34, 36, 37 e139,
“contenant chaque deux cents acres, dans le second rang—Iiots nos.
18, 19, 20, 21, 23, 24, 26, 27, 28, 30, 31, 33. 34, 35, 37, 38 et 40,

de deux cents acres chaque, duns le troisième rang—lots nos. 17,
trente-sept acres; 18, Cent cinquante acres; 19 et 20, deux cents
acres chaque; Ia patthic nord-ouest du no. 21, cent emnquante-six
acres; nos. 32, 35, 35, 36, 87, 39 ct 40, de deux cents aerus chaque,
dans le quatrième rang, sans mesure exucte. 6°. CRANHOURNE.
Le lot no. 1. cent cinquante acres ; bos. 2,3, 4 ct 5, dang le pre.
mier vung; nos. 1, 2, 5, 4 et 5, dans le second ranzs nos. 1, 2,3,
4 et 5, dans le troisième rang; nos. 1, 2, 3, 4 et 5, dans le qua-
-trième ring 3 nos. 1, 2,3, 4 et la moitié sud-ouest du no. 5, dans

le cinquième rang; no. 1, cent douze acres; nos. 2, 3 et 4, dans
le sixiéme rang, sauves les deux exceptions ci-dessus meutionnées,
cent acres, sans garantie de mesure exacte, sur une portion des-
quels lots se trouve un défriché de quatre acres et une petite mai-
sun de bois. 7%. Sept cents vinat-huitacres où euvirun de terre,
dans les townsbips de Nelson et Somerset, à prendre duns le lot
no, 12, et ln moitié nord.ouest <u tet no, 13, dans le troisième
rang de Nelson ; les lots nus. 3 et 4, dans le quatrième rang du

- “méme township, et dans le lot no. 3, dans le sixième rang de So.
murset; les quatre lots et demi el dessus mentionnés contiennent
ensemble neuf cents acres. sans garantie de musure exncte. 89.
Une terre dans la paroisse Sie. Marte, seigneuriz 1ascherean, de
neuf arpens ou environ de front sur quarante ou environ de pro-
fondeur, joignant la rivière Chaudière, chemin du roi de St, Ga-
briel, l‘rançois-B:loteau ou représentans, et Pierre Elzéar Las.
chereau, avee batisses, 9®. Lire terres de truis arpens et trois
perches ou environ de front sur quarante arpens de profondeur,

 

< psans garantie de mesure, dans la seigneurie Julliet, paroisse Ste.
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Clare, comté de Beauce, étant no. 26, du coié sud-ouest, bornée
par lurivière Etchemin, joignant Michel Côté et Michel Lacroix,
avec bâtisses. 10°, No. 2. de la concession Ste, Julie, paroisse
St. Marguerite, seigneurie Joiliet, de trois arpens ou environ de
front sur trente de profondeur, sans garantie de mesure, Lorné
par le chemin qui court sur la ligne seigneuriale entre les seigneu-
rie l'aschereuu et Jolliet, à la terre de l'église Ste. Marguerite et
à ceux de la famille Navelle et Joseph Forgues,— Lots vos. 1, 2,
5. 4, 5, 6 et 7,à Québec, le 9 septembre; lot no. 8, à la porte de
Téglise de Ste. Marie, le 11 septembre; lots Nos. 9 et 10, à la
*qorte de l'église de St. Claire, le 14 septembre,

Louis Bertrand contre Antoine Michaud, de la paroisse de I'lle
Verte, comté de Îtimouski: 10. Une terre dans le premier rang
de la paroisse et scizneurie de Ile Verte, de deux arpens ou en-
viron de front sur quarante de prufondeur, bornée par le fleuve
St. Lauren, Honoré Roy, Juseph Plamondon et Joseph Kivux.
20. Une autre tevre dans la même paroisse et seigneurie, au su-
cond rang, de deux arpens de front sur quarante-deux de profon-
deur, bornée par Isaue Veilleux et Jean Godbout.— A la porie de
l'église de la paroisse de l'He Verte, le 17 septemb.».

François Cuteau contre Flavien Amelin, de Montréal: 10.
Une terre dar Ta paroisse St. Juseph de Deschambault, de deux
arpens six perches de front, joignant Antoinu L'renctts et Rémy
Arcand, avec maison, grange et étable, 20. Une terre dans la
même paroisse, d’un arpent de front sur trente arpens, plus ou
moins de profondeur, joignant Pierre Frenette et Joseph Delisle.
50. Une terre dans la même paroisse, d'environ trois quares d'ar-
pent de front sur trente de profondeur, plus ou mous, juignant
Rémond Nathane Delisle et Itemy Arcand.— A la porte de Fe.
plise de St. Joseph de Duschanibault, le 17 septembre.

François Xavier Larue contre Alesandre Sauvagean, de la pa.
roisse des Grondines, comté de Portneuf: Une terte daus la deux-
ième concession de la dite paroisse, d’un arpent ct demi de front
sur quarante de profondeur, bornée par Joseph Sauvageau, Jean
Morin, Chwles EE. Ssuvageau et Jean Paquette, avec maison,
grange et étables.—À la purt: de l’église des Grondines, le 23 sep-
tanbre,
Jean Bélanger contre Pierre Rodrigue, de Québec: Un em-

placement dans {a rue St. Joseph, faubourg St. Iloch, cinquante
-<pleds de front sur soixante de profondeur, borné par la dite rue et
unterrein appartenunt à Ss Grandeur l'Evèque, tenaut à Fruen-
çois Leroux + à larue Grant, avec une maison en bois et autres
bâtimiens.— A Qubre, le 23 septembre. .
Augé Poirier contre James Crawford, de Bonaventure, district

Inféricur de Gaspé : Une terre à New- ftichmond, susdit comté
ct district, de trois arpens de front, plug Où moins, sur trente trois
et un-tiers de profondeur, bornée pur la Baie des Chaleurs, la
ceuxiéme concession, John Gilker et Jobu P, Dimuck.—A Que-
bec, le 27 septembre.

Robert Gillespit et autres, contre Pierre Rodrigue, de Québec:
Un emplacement de quarante pieds de front sur quatrevingt de

profondeur, borné paria rue St. Jean, Jacques Bedard, lioutier

 

 

  
representant Robitalle et Jcan Maheu, avec la maison, &e.—A |
Québce, le 23 septeinbre.
Ilugh Itobertson, de Glasgow, en Ecosse, contre Jean Lan.

gevin, de Québec, comme curseur à la succession de fen William
Kerr: Lots nos. 10 et LI. deux terres daus lu huitième conces-

asion de fa scigneurie de Notre Dames des Anges, comté de Qué-
ec, NO. 10 de deux orpens de front sur trente-huit arpens quatre

perches et un quart de profondeur, borné par la septième contes-

xante-et-seize arpens ct quatrevingt cing perches en superficie;
No. 11. de deux arpens de front sur trente-huit arpens 5 perches

et ir ois quarts de profondeur, borné comme le susdit lots et lor

mant une étendue de soixante-et-dix -sept erpons LE quinze perches

en superficie, avec une maison sur un des fots.—A la porte de

l'église de Charlesbourg, le 24 septembre.
Jenn Baptiste Marcoux contre Thomas Conrad Lee: Unlot; ; LQ I? *àde terre dans la paroisse de Sc. lierrc de la Baie St, Paul, d'à

peu près sept arpens de fror.t sur quarante de profonieur, joi-
gnant George Bettey, Jean Buivin, aux terres de lacd'e St: Louis
de la Martine et une terre non concédée.— À la purte del’église
de la susdlite paroisse, le 24 septembre. ; ‘

Willian [Holmes contre Joseph Dion et son épouses de l’An.

cienne Lorette: Üne terre dans Ja seigneurie St, Gabriel, susdite

paroisse, de deux srpens de front sur 1roisde profondeur ou ou

ron, bornée par le chemin du Grand Désert. Jean Laptiste Dro-
ler ou représentans, Jacques Jubin ou représentans, Louis Girard
ou représentans et autres, avec les bitisses.—A la portede l'église
de l’Ancienne Lorette, le Ct septembre,
Juseph Rousseau contre françois Letourneau: Une terre

Champigny, seigneurie de Gaudacville, paroisse de l'Ancien oe
Lorctte, d’un arpent cinq percheset seize pieds de front oùJean
rante.sept de profondeur, Lurnée par le chemin du Bot, Al
"Baptiste Hobitaille et Michel Dufresne, veepe
orte de l'église de l’Ancier.ne Lorette, le 24 sépte .

P François Bop dit Lachance contre Willsm Burke: Ungtre

au licu noimtné le Gros Pin, faisant partie du domaine € g Nuke

Dames des Anges, paroisse dé Quebec, de deux AdOrsaine
sur seize plus ou moins de profondeur, bornée au fief « ovine

yites Antone Bertrand ou représente Fa
alardeau, avec Lätisses ——A Québec, le 24 septemare. :
Juseph Lossé contre Charles Diganard, de Québec : Un demi  

SAMEDI, 31 AOÛT 1833. Lo

8rpent de terre au premier rang des concessions de la seigneurie
de Kamourasks, sur la profondeur qu'il peut y avoir, joignant
Madame veuve Dumas ou représentans, Joseph Sirois et reprêé-
sentans de fou Bénoni Martin, avec les bätistes.—A la porte de
l'église de Kamouraska, le 24 septembre, ;

Gaspard Drolet contre François Jodin et son épouse, de l’An-
cienne Loretta: Un arpent et demi de front sur trente plus ou
moins de profondeur, dans la susilite paroisse, borné par Pierre
Plamondon, Jean Ignece Allain, Jacques Gauvin et Paul Para-
dis, Avec maison et grange.—-A la porte de l'église de l’Ancienne
Lorcue, le 24 septembre.
George Welling et autres, contre François Nicolas Malhiot, de

la paroisse Ste. Marie Nouvelle Beauce: Une terre dans ls dite
paroisse, seigneurie Taschereau, de six aspens ou environ defront,
sur quarante arpens ou environ de profondeur, joignant George
L. “l'aschereau ec Miles Murphy, avec maison, grange et étables.
20. Uneterre dans le susdite paroisse, seigneurie Jolietie, de trois
arpens ou environ de front sur quarante de profondeur, joignant
Joseph Couture et Etienne Thibodeau, avec deux maisons, &e.
3v. Uneterre dans ls même paroisse et seigaenrie, route Justi-
nienne, d'un arpent de front sur quarante deprofondeur, joignant
Philippe Ratte ou représentans, et Jacques Gérard dit Girardin,
40. Un empiscement au faubourg St. Jeau de Québec, rae Ri.
chebieu de vingt six pieds et deial de liont sur soixante. et-quatre
de profondeur, borné par la dite rue et représeatans Sarouy, joi
gnant la maison d'école et l'emplacement ci-après désigné, avec
une inaison, &c. 50. Un a°ttre emplacetnent au même lieu, même
tue, de vingt-huit pieds de front sur roixante-quatre de profon-
deur, bnruié comme le lot 4, jaigouot l'emplacement sus désigne
et Von Exter, avecune maison. Go. Une terre dansta première
concession de la seigneurie St, Gubriel, dy six arvens de front sur
trente de profondeur, joiguapt à la veuve Nicholson et au nom.
iDÉ Dlarvey, avec une pete mason, grange et étables, 70. Nos,
7 et 8, deux lote de terre dans le suptième rang du township de
Tring, contenant chacun deux cens actes en supurfivie— Lots
nos. 4, 5 ct 7, à Québre, ie 23 septembre; nos, 1, 2et 3, à Ste,
Marie Nouvelle Deauce, le 24 septembre; et no. 6, à la porte de
l’église de St, Avabroise, le 45 septenibre,

Alexis Richard contre Autoine Dnbnc, paroisse de la Pointe
oux ‘l'rembles, com:é de Portnguf- Une terte d'uu arpent et de-
wi de front ou environ sur quarante de profondeur, dans Le pre-
mière concession de la seigneurie de Neuville, susdte pargisse,
joignant Antoine Depin ou représentans, et Romain Duduc ou

| représeatans; et encore en continuation à la susdite profondeur,
trenteetrois pieds de front sur quarante arpens de profondeur, bor-
né par Augustin Guayvity la veuve Goulet et la susdite terre. —
A la porte de l'église de la Puinte aux ‘Trembies, le 26 septembre,

DISTRICT DE MONTREAL.
Marie Brisson contre Michael Conuuvlly, de La paroisse de Cha-

tcauguay: Un lot de terre au basin de la rivière Chateauguay,
dans la seigneurie de Chateauguay, Lursé par tu dite rivière, le |
Qquarré du chemin de Chateauguay su Sault St, Lows, ladure
Desparois, les héritiers de leu Pierre Reid et Régis Samson ; cette
parue du dit lot de terre comprise dans les bornes vi-dussus, est à

peu près quarante pieds quatrés sur trois quarts d'arpens de pru-
fondeur, et alors le dit lot prend sorxante-et-douze pieds de fron
sur sept arpens de profuudeur, avec lus bditssta—. lu purte de
l’égtise de Chateauguay, le 16 septenbre.

"erre Guerout, Joseph Cartier et autres, contre Luuis Blu-
teau, de 4 paroisse de St, Denis: 10. Utie terre de trois arpens
de front sur trente de profondeur, plus ou Mois, au sud de la ri-
vière Richeli.u, paroisse de St. Ours, bornée par la dite rivière,
héritiers de Juseph Deguise, Pierre Beaurivage, Pierre Dusuise,
André Duhainel et Joseph Bonnin, avec les Latisses. Qu, Hunt
emplacemens contigus les wus pus autre, daus le vitlage de Si.
Denis, chaque cnquante pieds de éront sur suizante-douze de pro-
foudeur, bornés par deux rues de munièr, Pierre Paquette et un
nommé Iludon. 50, Un emplacement de soixante pieds quae
rés, borné par la rue St, Denis, Docteur Netisou, Joseph Gureau
dit St. Ongu et une rue de montée.— Lot no. 1, à ta porte de l'e-
glise de Si. Ours, le 16 septembre, ists nos. 2 et 3, à 1a purte du
l'église de St, Denis, le 17 septembre.
John Ross contre Guillaume et Antoine Ruilisnge dit Lavio-

lette, de la parvisse de St, Clement: Lin ut de terre dans douse
town, au sud de la rivière St. Louis, paroisse de St. Clement ue
Beauharnois, là moitié de nu. 19, contenant deux arpens de front
sur vinat-six de profondeur, borni par lu susdite rivière, les terres
de la côte St, Laurent, Jean Baptiste Nadeau et Louis ‘lrudeile,
avec une petite biusse. 20. Une terre dans la sixième conces-
sion d'Annstown, au nord-est de ln susdite rivière, GILG paruisite,
étant la moué nord du lot nu. 5, de deux arpens de front sur
vingl-ving plus ou moins de profondenr, bornee par la susdite
rivière, des terres non concédées, Jean Dapuste Leduc et Jua-
chim Geudron.—A la porte de l’église de St. Clément de Beau-
harnois, le 23 septembre.

Janvier Domptaye Lacroix alias Jocques Janvier Lacroix, con-
tre Louise Bélanger, veuve de feu François Joulcau, et autres:
Unie terra dans la paroisse de St. 1 heidse de Blativiller d'un ar-
pent et demi de front sur la profondeur depuis le chemin du liui
Jusqu'à lu rivière à Ste. T'hérèse, turné par un nommé Frion el
Jeau Cordier dit Bvilehumeur où représentans, avec deux vivilles
maisons—.À la porte de l'église de St. Thérèse de Bluuville, le
£3 septembre,

Joseph Valiée contre Etienne Benéche dit Lavictoire et sou
épouse, de Montréal: La moitié de nu. 12, emplacement au fau-
bourg St. Laurent, dite cité. zur ie terrein du wit Joseph Valice,
de vibgi pieds de front sur cinquante-hutt plede et neuf perches
de profondeur, le tout plug ou muins: butaë par la rue Vatiée,
Louis ‘Travé dit St. Roman, le dit Joseph Valiée et Jean Bap-
tiste Babin dit Lacroix, avec unc masun en buis.—A Montreal,
le 23 septembre, .
Jean Baptiste Masse contre Pierre Graveline, de St, Athanase:

Unie terre dans la première concession de la paroisse de St. Jude,
de trois arpens du frout sur vingt-tfon arpeus et dent de profun-
deur, le tout plus ou moins, bornée par le chemin de Michovilie,
le dit demandeur, Julten Moreau et l‘rançors Pranier, avee une
nsalson.A la porte de l'église de St. Jude, le 23 septemb-

Charles l'rudutle el son epouse contre Alexis Cadot, le fiis, de
la paroisse de l'Assemption : Une terre dans la dite paroisse, scie
gneurie du même norn, de deux aipens de front sur quarante de
profondeur, Lornée par la rivière Achigan, Joseph Lecœur, Isiie
lütchot et Jean Magnan, uvee les biülisses. 20. Une terre dans
la paroisse de St. Fleurs de Mascouche, susdite seigneurie, d'un
arpent et demi de front sur à peu pres douze de profondeur, Lur-
née par un nommé ltayzenne, Pierre Luveitler, Toussaint Mer-
çantet Jean Marie Matheu,Le preutier 10( à va porte de l'éghie
de 1" Assomption, le 23 septembre; no 2, a la purie de U'dghse de
St. Heari de Mascouche, le 24 st piembre,
Jean Bapuste Chavies Courtemanche et autres, contre Jacques

Caruer, de la paroisse de St. Antoine: Une terre a Lacadie,
deuxtème concession de la stisdito paruisse, de d«ux arvens de
frout sur trente-cing de profondeur, le tout plus ou nivins, bor-
née par François Pincau, Juseph Gundron, Jean Baptiste Bra.
zeau et Jeau Cormier, avec LÂtisscs=La porte ce l'égitse de Si
Antoine, te 24 septembre.
Jean Baptiste Pauzé contre Antoine Beaudoin, de St. Henri

de Mascouche: Une terre dans la seigbearie de Lachenaie, sus.
dite paroisse, d’un arpent et huit pieus de front sur cinq arpens |
de profondeur, le tout plus ou moins, bornée par le chenus du
Roi, la rivière St, Jean Baptiste et Etienne Allwre. 20 Uu em-
Placement dans le susdite paroisse, de quatrevingt-quatorze ou
quutrevinat-seize preds de large, sur à peu près cent qiuvée pieds
de profondeur au nord-est, et cent vingr-cing au sud-ouest, le tout
plus où motns, borné par le chemin du Roi, terre appartenant au
demandeur et l’iulippe Mount, uvuc bâtisses. 30. Une terre
dans ta dite paroisse, vis À vis et de la même largeur que celui des-
sus désigné, sut la profondeur entre la vusdite rivière et le chemin

a ivière she Ini i
sion du bourg La Reine, aux terres du township de Stoneham, du Iloi, burnée pas ln dite rivière, le chemin du Rar, Pai ippe
nos. ¢ ç i : 'ormant Une étendue de soie . gDet 11 de la susdite concession» form : de Mascouche, le 24 septembre.

Mount et le dit demandeur.—A lu porte de l'église de St, Henri

DISTRICT DES TROIS-RIVIERES.
Moyse Destlets contre Joseph Chaurette, de la paroisse de la

Nativité de la Ste. Vierge et de St. Picire de Décuncour: Une
terre dans la dite paroisse, fief Connoyer, concession St. Antoine,
de trois arpens de front sur la profondçur que pourra s’y trouver,
jorgnant Jean Gencst dit Labarre et Joreph Piché, avec une mai-
son, grange et étable —À la porte de l'église de Bécancour, le
18 septembre,
Joseph Vincent et autres, contre Joseph Vanasse Vertefeuille,

de la paroisse de St, Antoine de la Riviere du Loup, conné St.
Maurice : Une terre de trois-quans d’arpens de front sur vingt de
profondeur, au Petit Luis, susdite paroisse, joignant Louis Caron,
avec moitié des bärimens sur la dite terre. Yo. La moitié sud-
ouest d'un emplacement et des l’atimens dessus construits, d'un
demi arpent de front sur un arpent de profondeur, susdite paroisse
et lieu, joignant Alexis Vansstc et Louis Caron, avec grange et
étable. 30. La muitié nord-est tant de l'emplacement que d'une
maison dans le village St. Antoine, même parvisse, de quatre-
viogts piedsde frunt sur deux cent soixante de profondeur, joi-
gnat Louis Baribault et Ja rue Thumas—A la porte de l'église
de St. Antoine de la Rivière du Loup, le 18 septembre.

Alexander Thomas Hart contre William \Vacring:on, de la
paroisse du Cap de la Magdeleine, comté de Champlain: Une
terre dans la susdito paroisse et seigneurie du même nom, conte.
nant Lrois arpens de front sur trente de profondeur, joignant Mes.
sire Edouard Crevier Bellerive ct Jauies Lruce. 20. Une terre
située dans la susdite paroisse gl seigncurie, d'un arpent et demi
de front sur vingt arpens.plus ou moins de profondear, bornée par
l'endroit nommé le Marais. ISzekiel Hart, Janies People et John
Botes.—A la porte de l'églae du Cap de la Magdeleine, le 19
septembre,

NOUVELLES ETRANGERES.
—

Paris, 16 juillet, 1833.
— Les époux Doquin font citer le sieur Darbier à la

Larre du tribunal de pclice correctionuelle pour s'expli-
quer catégoriquement sur les coups de poing, de pied,
bourrades et injures doutil les à gratifiés.

Le sicur Darbier est un petit homme trapu, tout en
torse, presque pas de jambes, porteur d'une tête énorme,
hérissée d'une épaisse chevelure, qu’il agite avec beau-
coup de vivacité.

Messieurs, dit-il, de sa belle voix de basse-taille, je
vous prie de croire que ce n’est pas moi qui a commeucé:

i la femme Doquin, ne plus ne moins que son wari, se font
uv malin plaisir de 2n'inccctiner tant que la jouruée dure,
La femme Doquin.—Ah! par exemple!
Le sicur Doquin.—Qui! par exemple!
Darbier, coutinuaut.—Elle m’a crié de sa croisée du

cintième que j'étais un assassin !
Les épeux Doquin.—Oh! le vieux meuteur!
Darbier,— Quej'avais t’été guillotiné, (Hilarité.)
Les époux Doquin.—C’est pas vrai, puisque le v°Ià,

m'a craché sur lu tête, toujours de son cintième.
La femme Doquin: Calomniateur ! va!
Le sieur Doquin, avec feu.—Monsieur est vu faux.
Darbier—Dum! moi, alors mystiié de me voir cra-

cher sur la tête, je perds patience, et trouvant le sieur
Doquin sous fa main, je le prie do faire finir son épouse:
ile rit au nez: je le prie de rechef; il mie tourne le
dus: une troisième fuis entin je le supplie de vouloirfaire
finir son épouse qui crachait toujours. Pour lois, n’y
tenant plus dans ma trop juste indiguation, je mo suis
permis de lui adresser un coup de poing.

Daquin, vivement-—Deux, s’il vous plait; je le suis
bien peut être,

nerai pas là-dessus, et voila.
La femme Doquin.—Je vais reprendre l'histoire où

Monsieur l’a luissée, Après quil eut ainsi martyrisé
mon homme, qui, comme vous le voyez, ne lui disait
rien, à ce tigre de cruel. vii qu'il monte a moun domicile,

j armé d'une grosse corde pliée en quatre. Je ne suppose

  
| pas que ce suit pour de bons motifs, mais un moment, je
le vovais venir, avec ces gros sabots. Je détache alors
i moupetit pour aller chercher la garde, Ce féroce vous
i cempoigue l’innocente créature, et vous le lance d'une
telle roideur, qu’en un clin-d’œil le panvre enfant tombe
dutroisième au secoud.

Darbier, interrompant—Vous voyez hien, mame Do-
quin, que vous m'iiveclimez encore. Si J'avais lancé
votre petit, d'un conp de pied, du troisième au second,
il n'aurait plus ni pied ni patte à l'heure qu’il est ; et Dieu
sait connue il grouille encore.

Le sieur Doguin.—Tout ce que j'ai a dire, c’est que
mon épouse est trop bien élevée pour cracher sur la tûte
du noude, cl depuis que nous sommes dans le quartier,
Jumais personne ne s’est plaint de cela. Pour ce qui me
touche, je ne puis pas nier avoir reçu deux fameux coups
de poing. Voyez, monsieur est taillé en Hercule.

Le sieur Dabier ne peut s’empôcher de se redresser de
son mieux sur ses extraits de jambes, son immense face
laisse paraître nn air de satisfaction : il est visible que ce
compliment lui a portée au cœur.

Le tribunal l’a condamné à 5 fr. d’amande, et à 25 fr. de
dommages-intérêts envers les époux Doquin.

“ Eh bien! s'écrie Darbier, maintenaut que me voilà
Jugé, il n’y à rien de vral daus tout ça ; pas plus de coups
de poing que de crachats par la fenêtre. Ab! ah!”

 

— La femme Clément, marchande à la halle aux pois-
sons, est prévenue de résistance envers les agens de po-
lice. Le rédacteur du procès verbal dressé contre elle
est appelé. Il déclaro ne pas reconnaître la prévenue et
ne se rappeler aucun des faits qui la concernent. *“ Je ne
puis, dit-il, déposer contre elle ; en conscience, je ne me
rappelle rien.”
La femme Clément vivement : (Pest faux! c'est une

injustice, une indisnité !
“M. lo président: Le témoin no vous charge pas ; sa dé-

position vous est an contraire favorable.
Ja femme Clément: C’est une horreur! je le nie.

C’est tous des gredins!
M. le président: Lcoutez donc au moins: il dit n’a-

voir rien à déposer contre vons-

La femme Clément, dans le paroxisme de l’exaltation.
—Les scélérats! peuvent-ils mentir ainsi à la loi, Eh
bien! oui, je vous en ai dit! Je vons ai traités comme
vous le méritiez,

L’egent de polich—Ca n’empêche pas que je ne me re-

voir arrêtée.
| La femme Clément--Moi, je anrappelle bien que tu
| m’as empoigné, et que j'ai été conduite au tribunal de M,
Masson; ménie que les petits tourJouroux étaient pour
moi... :

Le tribunal impose avec grand peine silence ila préve-
nue, ct prononce un jugement qui a défaut de preuves la
renvoie de la plainte.

La femme Clémont—J’en rappelle !
M, le président—Le tribunal ordonne que la femme

Clément sera mise en Hbertd,
La femme Clément.—J'en rappelle !
Le greffier—Vous êtes acquittée et en liberté.
La femme Clément.—C’est y possible, mon magistrat ?
Le greffier.—Allez vous en : Vous êtes libre.
La femme Clément se retire, rt et pleure à la fois

| embrasse trois commères qui l'attendaient à la porte,
et répète encore à plusieurs reprises: “ Doux Jésus,
c’est-y possible”— Gaz, des Tribunaux.

  Starve DE NaroLron.—“ Si la statue de Napoléon
est en effet relevée, comme semblent Pannoncer les é-

; chafautagres qui pressent les flancs du la colonne, il sera
“curieux de voir inaugurer ce bronze par les propres inains
"de ceux quise sont vontés d’avoir renversé ou trabi le
‘ grand homme,restauré les Bourbous et proserit le nom
: de Napoléon jusque dansles générations à naître.

“ Au pied de Ja couronne on verra figurer, en pre-
mière ligne,trois des quatre persounes qui décidèrent l’em-

: pereur Alexandre à proscrire son aucien ami, Napoléon.
. Un ministre actuel y occupera la place de feu l’abbé de
: Moutesquiou, dontil fut le bras droit en 1814, et quifit
"le voyage de Grand. Le retour annoucé de M. de Tal-
leyraud coïncidera avec la cérémonie.

“ Ou verra des nobles pairs qui prononcèrent la déché-
"ance de Napoléon; des fonctionnaires de tous les rangs
« qui, lorsquele lion fut par terre, se disputèrent à l’envi
| l'honneurde lui donner lo coup de pied. On verra des
généraux, des maréchaux, qui insultèrentau malheur du

| premier compagnonde leurgloire, à l’illustre artisan de
‘leur fortune. A leur tête sera le guerrier président de
la commission qui, en 1814, fonda un mondmentreligi-
eux pour honorer la mémoire des malheureuses victimes

; immolées à Quiberon; qui, quelques mois après, lorsque
Napoléon débarquade l’île d'Elve, publia ce famoux or-
dre du jour à l’armée oùil disait :

“ Cet homme qui naguéres abdiqua un pouvoir usurpé,
dont il avait unsi fatal usage, Bonaparte nous méprise ns-
sez pour croire que nous pouvons abundonner un souve-
rain légitime pour partager le sort d’un homme qui n’est
plus qu’un aventurier.
nier acte de démence achève de lo faire connaître. Sol-
dats, raltions-nous autour do la banniète des lys à la voix
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Darbier.—Non content de tout ça, la femme Doquin

Darbier—Va pour deux coups de poiug ; je ne chica-;

L'agent de police. Jen effet, je ne me rappelle rien...’

mets pas cette femme ; je nc me rappelle pas même l’a-,

Il le croit, l’insehsé, et son der-.
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de ce père du peuple. Il mat à votre tête co prince, mo
dèle des cheva iers français, dont l’heuroux retour daunotre patrie à déjà chassél'ururpateur.*

Nous sommes, il faut l’avouer destinés à voir d’étrau-ges choses. Ah! si lu statue de Napoléon pouvait pau-
ler, ue diruit-elle pas à tous ces restaurateurs de légitie
vaité, de quasi légitimité, d'usurpation, du gloire et do
honte ; à tous ves ambitieux de places et do puuvoir quand
méme; “ Retirez vous, ne souillez pas mou image, ot
winsultez pas à ma cendre par vos homniages hypocrites !
Ne croyez pus en imposer nu peuple français en cou-

vrant vos turpitudes de ma redingote qui fit tremblerles
lois, qui inspire encore le respect aux nations! Pour moi,
vus apothéoses ne sont que lächeté et outrage! Jo les re-
ponsse, je n’en ni pus besoin,
, Sans vous, malgré vous, je vis immortel dans l’histoire.

\ euve de ma statue, la colonie rappolle peut-être d’uno
mauière plus touchaute la gloire de son fondateur. Si
elle doit être relevée, Inissez ce soin à des cœurs sincères
à des mains pures, à quelques vieux soldats, compagnons
de mes périls, de mes travaux, restés fidèles À tua mu-
moire! Retivez-vous ! vous ne ponvez me regarder sung
rougir ; votre aspectue m’inspire que mépris.”

—(National.)

 

 

; Paris, 19 juillet.
Extraits du rapport du Roi fait par M. le ministre de la

guerre, sous date du 7 juillet, relativementà l’occupa-
tiou d'Alger,

|“ J'ai en conséquence l'honneur de prier Votre Ma-
! jesté d'autoriser la création d’une commission spéciale,
+ qui sera chargée de se rendre en Afrique, pourrecueillir
sur les lienx tous lesfaits propres à éclairer le gouverne-

“ ment, soit surl’état actuel da pays, soit sur-les mesures
que réclame son avenir.

“ Je propose à Votre Majesté de former, pour le mo-
ment, cette commission ainsi qu’il suit :

“ MA. le général comte Bouet, pair de France, pré-
sident; le comte d’Haubersaert, pair de France; de La
Pinsonnière, membre de la chambre des députés; Lau-

, rence, den; Piscatory, édem; Reynard, idem; de Mon-
Cort, maréchal-de-camp, inspecteur du génie; Duvail
; Dailly, capitainede vaisseau.

“ A son retour, cette commission fora partio d’une
commission plus nombreuse, qui aura à discuter les ren-
seignemeusrecueillis, pour présenter à co sujet un rap-
port détaillé au gouvernement.”

 

|
| — M. Antouy Thouret, ancien rédacteûr-rérant du
Journal la Révolution, qui subissait À Sainte-Pélagie uno
détention de deux ans, vient d’êtro soudainement trans-
févé à la Force. DM. Tho. ret est assujetti au régime des
malfaiteurs qui y sont mis en dépôt eu attendant jugo-

| meut; il est confondu avec eux, obligé de so soumettre à

|
une multitude de prescriptions vexatoires, humiliantes,
et qui, appliquées à un détenu pour délit de presse, sont

| Souverainement odietses. Les personnes qui vont pour
; le visiter sont indignement fonillées; elles ne peuvent
; combiuuiquer avec Tui qu’à travers nue double rangée de
; barreaux de fer ; la lecture des journaux lui est absolu-
{ ment interdite; tontes les lettres qui Ini sont adressées
| sont ouvertes et lues par on ne sait quelle sorte d’agens;
| où surprend ainsi ses secrets de famille et d’affaires, sans
; qW’il ait aucune garantie contre l'abus qu’on en peut
‘faire, En un mot, c’est un régime infime, quo tous les
; honnétes gens doivent flétrir—( N'utional.)

— Onlit dans le Journal du Hivre :
‘“ Le capitaine anglais Napier, qui vient de rempor

| ter un avantage si éclatant et si décisif sur la flotte de D.
i Miguel, a habité pendant plusieurs années le Hävre.
| Cet officier supérieur f'ut l’un des premiers à s’associer à
une des entreprises de bateaux à vapeur enfer qui font
lanavigation de la Seine. M. Napier et sa famille habi-

: taient Sainte-Adresse, et il n’est guère de personnes au
: Hâvre qui n’aient eu l’occasion de reconnaître dans les
| entretiens fantiliers du capitaine Napier, l'étendue et la
; variété de ses connaissances pratignes, -
|“ C’est co même officier qu’on n vu arriver il y a
i quelques années sur la rade du Uävre, commandantln
| frégate anglaise la Galathée, à laquelle il avait fait ndap-
ter des roues qui, semblables à celles des bateaux à va-
peur, servaient, au moyen d’une force à bras, à fairo

| faire unsillage de plusieurs nœuds à la frégate dans les
| momens de calme plat.”

— La poéto Béranger, dont nons avons annoncé lo
séjour à Péronne, sn patrie, est allé depuis à Cambrai,
où il a conservé des relations intimes, et où il a été regn

‘ par tous les habitans éclairés avec la distinction qu'il
; mérite—(Zdem.)
— La police vient de faire enlever denx détenus pour

dettes et les à conduits à la Force; co sont MM. Petit-
jean et Catel. Cet acto arbitraire a pour prétexte un
banquet donné avant-hier en commémoration du 14 juil-
let. Il n’y avait pas cu encore d'exemple d’une telle ri-

| gueur—( Tribune.) :

— Lacour royale a rojeté hier la demande de Mme do
Yeuchéres, tendant & la délivranco du legs du château

; d’Ecouen et de ses dépendances. 1arrlt se fonde uni-
; quement sur le refus d'autoriser l’établissement fondé par
le testament du prince de Condé, prononcé par ordan-
nance royale; et comme une ordonnance pent être rap-
portée par une autre ordonnance, il en résulte que le roi
Louis-Philippe estjuge et partie dans cette causo et qu’il
dépendde sa volonté d'annuler ou de faire revivre la dis-
position piense du bienfaiteur de sa famille, car la déci-
sion du conseil d’état n’est qu’un simple avis tant qu’il
west point revêtu de la formo d’ane ordennance et con-
tresigné par un ministre responsable.

—Les armemens qui ont eu lieu dansles ports de Saint
Malo, de Grandville et de Saint-Brieux, pour la péche
de la morue en 1833, tant aux îles Saint-Pierre et Mi.
quelon que sur le grand Banc et sur les cites de Terre.
Neuve, se composent comme il suit: A Saint-Malo : 90

navires, jaugoant ensemble 13,000 tonneaux, et portant
3,400 hommes d’équipage. A Grandville : 55 navires,
jaugeant 8,000 tonneaux, et portant 3,200 bommes d’é-
quipage.. À Saint-Brieux: 45 navires, jangeant 7,700
tonneaux ct montés de 2,300 hommes. En tout, pour
les trois ports, 180 navires, jaugeant 28,700 tonncaux et
équipés de 7,900 marins.

—Le National et la Tribune d'hier ont été saisis à la
poste et dans leurs brireaux, en vertu d’une ordonnance
de M, do St.-Didier, juge d’instruction. Le motif de
cette mesure est l’insertion do protestations contre les
forts détachés.

— MM. Paul et Charles Segnin, Collin, Callon et Ces
so sont rendus hier adjudicataires de la construction du
pont suspendu destiné À communiquer du quai de ln Grève
au quai de la cité, en touehant l'ile Saint-Louis. Eux
seuls ent soumissionné, Cette adjudication a eu lie
moyennant 49 aunées de péage ot une prime de 500,000

«fr, payable dans quatre années, 400,000 fr, par la ville de
| Paris et 100,000 fr. parle gouvernement, la charge de
, faire la rue qui devra communiquer de la, Vicilie-Rue-da-
| Temple à la pointe du pont, suivantles plans.
— Dans la nuit du 29 juin, un violent incendie s’est

, manifesté à Romedansl’église de Sainte-Marie-de-la-Vic"
toire ; de prompts secours sontparvenur à l'arrêter, Tous

_ les tableaux et les autres objets précieux qui, dansle pre-
mier moment, avaient été enlevés pour les soustraire à

i "action du feu, ont été rapportés le lendemain aux révé-
| ende carmen déchanssés, auxquels appartient celte EgTiaes

oe



— Lord Girarville, qui vient departir subitement pour
Loudres, sera huit jours absent;. c'est M. Aston, prasfler
secrétaire à l'ambassade, qui est chargé des affaires en ce
moment.
— M. le général Goblet, ministre des affaires étran-

fèrer du roi des Belges, est passé à Lille le 16 de ce mois,
se reudunt en Angleterre par Calais,
— On avait parlé du remplacement de M. de Rayne-

val à Madrid par le maréchal Clausel; aujourd’hui on
désigne pour cette mission le comte Molitor; il paraît
que l’on tient à donner cette ambassade à un maréchal.

Selon quelques personnes, M. de Rayneval serait des-
tiué à l’ambassade de Vienne, en remplacement de M. de
Saiute-Aulaire.—( Temps.)

Paris, 22 juillet.
— Les professeurs du collége de France se sont assem-

blés le 21 pour procéder à In désignation de deux profes-
seurs, l’un à la place de M, J, Baptiste Say, l’autre pour
succéder à M. Andrieux.

Dix-neuf membres étaient présens. M. Ampère, fils
du célèbre professeur de ce nom, a obtenu 15 voix, eta
été proclamé candidat pourla chaire de littérature.
Deux concurrens se prémeutaient pourla chaire d’éco-

nomie politique ; l’un, Rossi, Italien de nuissirce, a
obtenu douze suffrages; l’autre, M. Charles Conte,
membre de Ja chambre des députés, a obtenu 7 suffrages.
Deux billets se sont trouvés nuls.
La stutue de Napoléonrestera voiléo daus sont enve-

jopre jusqu'au 28 juillet; au moment où le roi se rendra
à place Vendôme, l’enveloppe tombera, des drapeaux
tricolores se dépluieroutet lu igure de Napoléon apparai-
tra découverte.
On écrit de Syracuse, le 23juin;
“ Un bâtiment parti de la Goulette (furt à l’entrée du

port de Tunis) a apporté la nouvelle qu'une révolte a é-
claté à Tunis, à la suite de laquelle le bey à été déposé
(on dit même tué) par un de ses neveux, qui lui a suc-
¢édé au pouvoir,”—Diario di Roma.
—M. Prevost, directeur de la caisse d’épargnes do Pa-

ris, vient d'être envoyé en Angleterre, pour étudier le
système des banques p iilantropiques de ce pays.
—Ïl vient d’être décidé qu’un catafalque serait élevé

dans chaque cimetière de la capitale, surles tombes des
victimes des 27,28 et 29. On dit que deux commissaires,
en graude livrée noire, portant chacun une hallebarde i
la main, seront préposés i la garde de ces monumens,

“ —La souscription ouverte en Corse, pour le monument
a la mémoire de Napoléon, s’élevait, le 13 juillet, à la
somme de 17,097 fr,

DERNIÈRES NOUVELLES DEUROPE.

Londres, 30juillet.—Des lettres qui nous parviennent
des districts manufacturiers parlent toujours de la hausse
des prix. L'esprit de spéculation va croissant—en voilà
assez pour faire craindre une baisse considérable. L'a
justementfinal de In question de la banque, si on accorde
les modifications nécessaires, fera disparaître toutes les
causes d’appréhensions. La pétition qui a été présentée
contre cette partie dubill qui empêche toute association
de banquiers d’exercer son genre d'industrie dansle rayon
de 65 milles de Londres, àfuit naitre beaucoup de discus-
sion, Nous sommesportés à croire qu’elle sera appuyée
d’un grand nombre de signataires.
Le 29 la chambre des Communes se forma de nouveau

en comité surle bill pour l’abolition de l’esclavage, et à

la demande de M. O'Connell le sportes se fermérent.
Le 30, sur le méme bill, sir E. Wilson proposa une

compensation de 15 millions sterling, au lieu de celle de
20 millions proposée par M. Stanley, pour le rachat des

esclaves. Le moteur de l'amendement dit qu’il y avait
eu à espérer de la co-opération des colonies, vi queles

intérêts des îles etaient opposés à cette grande question.
M. Stanley s'opposa à l’amendement, ne voyant aucune

raison pour réduire la somme. Il se plaignit du manque

de coopération de certains agens des îles. Il dit aussi
ue les colonies qui n’aideraient pas à compléter l’aboli-

tion de l’esclavage, no devaient pas avoir droit à la com-
pensation conditionnelle, M. Buxton soutint la clause
principale, et dit que plus tard on obtiendrait l’abolition
pour le quart de ln somme, mnis on ne pouvait retarder
sans les plus déplorables résultats pour le bien-être du

pays, celui de la population de couleur, et la sureté des

colonies. Il cita les opinions de M. Wilberforce, en dé-

plorant la mort de ce philantrophe distingué, avant qu’il
eùt pu voir le terme du grand objet pour lequel il avait

combattu si longtemps avec force, succès et courage,
Le 22 il fut presenté une pétition de la part de l'union

politique de Glascow, pour demander le rappel de l’acte

de Charles Il qui permettait aux évêques de siéger dans

Ia chambre des lords. Après quelques discussions la pé-
titionfut retirée.

Le 29 juillet dans la chambre des lords, lord Grey
proposa la réception dubill des revenus ecclésiastiques
en Irlande. La chambre se divisa; pour 68, contre 38.
Le duc de Wellington suggéra un amendement pour que
les commissaires jurassent qu’ils étaient de la religion

protestante. Sur la proposition de fouder vingt bourses

dans l'université de Dublin, lord Grey pensait que dix

seulement seraient mieux. La troisième lecture est

fixée au 30.
Le lendemain, 30, il y eut des débats considérables.

Lord Wynford, le duc de Wellington, et_lord Dexley,

s’opposèrent au bill. Ce dernier se plaignit de ce qu’on
remettait entre les mains des commissaires toutes les pro-
priétés foncières de l’église en Irlande; le bill était ane
violation manifeste de l’acte d'union ; la réduction pro-
posée dans les revenus de deux évêchés irlandais sur ce
qu’ils étaient trop élevés, allait bien loin dans le sens du
rincipe de la loi agraire et Ini pour un il ne donnerait

jamais son assentiment à un pareil principe.
La question étant demandée de toutes parts, la cliam-

bre se divisa ; pour la troisième lecture, présens 70, par
procureur 65, total, 135; contre, présens 50, par procu-
reur G1, total, 101; majorité 3+. Il fut ensuite fait un
amendement en forme de cavalier.
Le %2 il y avait eu beauconp de discussion sur la no-

mination de commissaires. On s’accorda sur la sugges-

tion de lord Wellington, qe de ces commissaires seraient

nommés par le roi et un parle primat.
Le 21 le duc de Newcastle demande si la réforme de

l’église d'Angleterre était commencée, et si un illustre

prélat s'était enrôlé parmi les prêtres du temple de la

convenance politique. L'évêque de Londres répondit en

citant le célèbre moraliste Paley, pour prouver quela
convenance est admissible en matières politiques. Quant
à la réforme dans l’église d’Angleterre, elle était com-
mencéeil y avait déjà quelques années.

Le comte de Winchelsea désirait savoir si le banc des
évêques avait reçu de la couronue quelque communica-

tion qui pût influer sur leurs votes.  L'évêque de Lon-

dres dit qu’il n’était pas obligé de répondre, maisqu'il

pouvait dire qu'aucunetelle communication n’avait été

reçue, quoique le roi comme chef de l’église eût indubi-

tablement le droit de la faire.
Lord Eldon s’opposa furtement au bill; il dit qu’on

devrait être convaincu par les événemens des dix der-

nières années qu’il existait une conspiration pour détrui-

re la chambre des lords, et que le seul moyen pour eux
de se conserver était de faire leur devoir sans crainte. Il

rétendit que le roi ne pourrait sanctionner ce bill sans
blesser son serinent. , .

L’archevêque de Dublin soutint lo bill, comme le

Meilleur moyen d'éviter des maux insouffrables. Il avait
lui-même consenti à la réduction des revenus de son sié-

ge, vu qu’ils n'avaient pas été octroyés pour sonpropre

prantage, mais pour l’avancement du protestantisme en

rlande.
Le duc de Wellington censura les erreurs nombreuses

qni suivant lui avaient en lieu dans la politique du gou-

vernement envers l'Irlande, comme la nomination du

marquis d’Angleses à la vice-rosauté après qu’il avait

reçommencél'agitation,la négligence à 20 concilier les

protéstans anrès avoir Émancipé les catholiques, et l'a

 

thio à faire payer los dimes après qu'on se fit combi..é

contre elles. i parla au long contre le systémo d’agita

tion.

Lord Melbourne défendit le gouvernement et le lord
Angleses, Les évêques de Batiret Wells et de Hereford
et le lord Grantham soutenaient le bill à cause de la
grande majorité qu’il avaient obtenue dans l'autre cham-
re, et parce que le rejeter serait nuire à l’église.
Le lord chancelier parla au long pour la mesure, com-

me toute de nécessité et de conciliation. Les événemens
qui avaient eu lieu à l’occasion des dimes n’étaient pas
justifiables, mais on ne devait pas oublier les griefs qui
les avaient provoqués. Personne n’était plus que lui
l'ami de l'église; mais ce que ses adversaires ne voulajent
pas, et ce qu’il voulait, c'était de rapprocher l’égliee des
sentimens et des opinions de ceux sur lesquels elle devait
régner en matière spirituelle, union sans laquelle les mi-
nistres précheraient en vain,

Londres, 31 juillet-—Hier dans la chambre des lords,
le comte Grey a motionnéla troisiéme lecture du bill du
temporel de l’église d'Irlande, La motion a amené une
assez longue discussion. Lord Wynford, le duc de Wel-
lington, etc. ont parlé contre le Lil. Lord Bexley trou-
vait mauvais qu’on remit à des commissaires toute la pro-
priété foncière de l'église d'Irlande. Il était d’opinion
que si l’on adoptale bill, on sanctionnerait la violation de
l’acte d'union avec l’Irlande. Il regardait la diminution
proposée par ce bill dans les revenus de deux des évéchés
d'Irlande, sous le prétexte, qu’ils étaient maintenant
trop forts, commeétablissant le principe de la loi agraire,
principe auquel il ne pourrait jamais donner sou assen-
timent.

La chambre s’étant divisée sur la motion que ce bill
soit lu pour la troisième fois, il y eut pour la lecture,

0
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54Majorité en faveur dela troisièmelecture,

Le duc de Cumberland, frère du roi, avouait avec or-
gueil qu’il s’était opposéà l’émancipation catholique, mais
le Lill étant devenu loi toute rancure avait cessé en lui.
Il se glorifinit de son opposition, parce qu'il ne pouvait
oublier qu’il était membre d’une famille appelée au trône
d'Angleterre pour le soutien des principes protestans. Il
ne pouvait donc consentir à une mesui« qu’il croyait de-
voir détruire le protestantisme en Irlande.
M. Wilberforce est mort le 28, à l'âge de 74ans. À

son nom s’associe peut-être plus de recornaissance et de
vénération qu’àtout autre que ce soit. Il a été toute sa
vie oceupé à faire le bien, et était le patron et le chef de
la pläpart des sociétés philantropiques et bienfaisantes.—
Son grand but était l’abolition de l’esclavage, et ii y a
constamment travaillé tant dans sa longue carrière parle-
mentaire qu’en dehors du parlement.

Paris, 28 juillet—Le premier destrois glorieux jours
anniversaires a été mis à part commejour de deuil pu-
blic. A soleil levant, à midi et a huit heure du soir, le
canon a tiré à l’hôtel de ville, d’un vaisseau au quai
d’Orsoy, et aux Invalides ; et tous les quarts d'heure, il
a été tiré an coup de canon de l’hôtel de ville, et les nu-
tres Latteries y ont répondu.

Il a été coustruit un monumentsur la place de la Bas-
tille, en l'honneur des victimes des trois jours, portant
des inscriptions et décoré du pavillon tricolore, couvert
d'unorépe noir. Auxdifférentes places oùles victimes
ont été enterrées, au marché des innocents, an champ
de mars, etc. il y avait des teutures noires, avec la sim-
ple inscription enlettres blanches, “ Morts pourla pa-
trie.” Des gardes d'honneur, consistant en gardes na-
tionales et en un régiment de la garnison, ont été sta-
tionnées dansces différentes endroits durant toutle jour,
et les musiciens des différents corps ont joué de temps
cn temps des airs funèbres, Au Louvre il a été élevé
une colonne funéraire portantles dates des trois jours,
Le soir, il a été allumé des feux colorés sur des trépieds.
Le pout d’Avcole a aussi été décoré avec beaucoup de

goût. Toutes les chaînes de fer ont été décorées d’un
feuillage au-dessus du quel était un nombre de petits pa-
villons tricolore, avec'autres de grandes dimensions qui
s’élevaient au-dessus.

Dans toutes les églises paroissiales il a été chanté des
services funéraires auxquels ont assisté les autorités mu-
nicipales, l’état major des légions, et un nombre d’offi.
ciers, gardes nationaux, etc. Durant le jour, on a vu
dans les runes un grand nombre d’individus en grand
deuil. Les lieux de sépulture ont été visités par un
grand nombre de personnes, et il a été déposé en silence
des couronnes sur le tombes. C'était l’aspect calme et
religieux d’une grande solemuité, mais nullement d’une
fête joyeuse. Les ordres etles dispositions du gouvernement ontfait
entasser autant de troupes et autant de canons. On eut
dit qu’on se préparait à soutenir un grand combat.
Le gouvernement n’a pas épargné les arrestations, les

visites domiciliaires, et les menaces. On parle encore
de complots contre la sureté de l’état. Tous moyens Ini
paraissent bons, pourvu qu’il réussisse à retenir ses amis
parla crainte, et à exciter le désordre chez ses ennemis.
La frégate française Melpomène, & bor! de laquelle le

coléra a fait de si affreux ravages, a été coulée à fond,
par ordre du bureau sanitaire de Toulon.
—Onécrit de Tæplitz :
Le roi Charles X est sur le point de nous quitter avec

toute sa suite : peut-être partira-t-il après-demain. On
voyait rarement ailleurs qu’à l'église ce vieillard accablé
par la goutto et par l'âge, attendu qu’il a toujours pris
des bains dans le châtean qu’il occupe. Mais nous avons
vu plus fréqu:mment le duc de Bordeaux, qui a aujour-
d'hui treize ans et demie. C’est un Hlondin très dévelop-
pé, qui se distingue par une vivacité et une légèreté e .-
traordinaires.
On raconte une foule de détails intéressans sur la ré-

ception généreuse dont l’ex-roi a honoré M. de Château-
Lbrinnd, lors de sa dernière visite à Prague. Mais il parait
que le vicomte n’a pas réussi dans l’objet principal de son
voyage, qui était d'opérer une réconciliation entre la du-
chesse de Berry et sa famille.
Madrid, 15 juillet—D'après les nouvelles reçues du

Portugal et de Cadiz, le quartier général des constitu-
tionnels sous Villa Flor, est à Satubal surla rive gauche

du Tage, vis-à-vis de Li bonne. L’insurrection s’est é-
tendue par font le pays, et l’enthousiasme des habitans
approche du délire. Dix maisons religieuses dans les
environs de Lisbonne se sont déclarées pour Dona Maria,
et plusieurs chapitres ont offert Je l'argent pour subve-
nir aux besoins de l’armée expéditionnaire.

Londres, 26juillet.—Nous avons reçuhier au soir, par
un exprès de Bruxelles, In nouvelle de la naissance d’un

héritier au trône de la Belgique. Cet événement arriva

vers quatres mercredi matin, et ou observa en cette occa-
sion toutes les cérémonies d'usage dans les familles roya-

les. Le nouveau prince doit recevoir le vire de duc de
Brabant.
On rapporte que Je choléra a reparu à Anvers, où

il a été apporté de Rotterdam, et qu’il fait de terribles
ravages. Onfait monter 120 par jour le nombre des dé-
cès en cette dernière ville. Les autorités sont occupées
à prendre les moyens nécessaires pour empêcher que la
maladie ne se répaude d'avantage.

Bruxelles, 23 juillet.—Des lettres privées de Berlin et
d'Autriche donnent comme certaine la nouvelle d’un con-
grès prochain des Paissances du Nord, & Toplitz. Pla-
sicurs agents secrets des autres cours Européennes ont
rit des logements danscette ville. On suppose que M.

Acellon, le ministre Prussien, est le principal moteur de
ce Congrès.
Madrid, 19 juillet—Les dernières nouvelles de Por-

tugal ont occasionné une grande sensation dans cette ville,

et n’ont pas peu alarmé le cabinet, Le ton du gouverne-
ment par rapport à l’affaire des Algarves est évidemment
changé, et l'on parait déterminé à adopter une autre po-
litiqua vis-à-vis du Portugal. Sa M. C, ne seraît pas fà-
chée de trouver le prétexte d'abandonner don Miguel,
comme on peutl'inférer de quelques altercations qui ont déja eu lieu entre ce gouvernementet celui de Lisbonne.  

L'établissement des principes libéraux en Portugal serait
le signal d'un changement de politique en Es La
chite de don Miguel serait inévitablement suivie de ls
démission de M. Zea.

Le général Vines, qui commande à Badajoz, écrit que
600 déserteurs de l'armée de don Miguel étaient arrivés
au lieu nommé Villa Cobas. Le coléra s’est déclaré à
Estremoz et à Villaviciosa, deux villes situées près des
frontières de Estramadures.

Frontières d'Italie, 8juillet—Dans la Lombardie au-
trichienne, dans le grand duché de Toscane et dans les
états de Parme et de Modène, on ne parle que d’intrigues
et de conspirations politiques ; dans les provinces conti-
nentales du royaume de Sardaigne l’état des choses était
à la veille d’éprouver un changement violent, et à Naples
la vie du roi était dans un danger imminent, et dans les
états romains les baïonnettes étrangères pouvaient seules
réprimerl'esprit de mécontentement,

Londres, 26juil'et.—Les papiers allemands contiennent
un article en date de C'onstautinople, 26 juin, qui dit que
l’armée ésyptienne a passé le Mout Taurus, et qu’ Ibrahim
a évacué Koniah le 19 ultimo,

Londres 31 juillet. —Les jouraaux Allemands contien-
nent des nouvelles de la Pologne, datées de Varsovie, 17
juillet, donnant des preuves convaincantes “ de la clémen-
ce” du magnanime Nicolas, à l'égard des malheureux
Polonais. Un édit a été émané, en date du 15 juillet, qui
contient en substauce une invitation, sous peiue de con-
fiscation de biens, etc. à euviron 180 individus proserits,
qui avaient pris part dans l’insurrection du 29 novembre
e venir se fairo fusiller, ou d’être envoyés travailler

dans les mines de la Sibérie. Il est à présumer, que con-
naissant “le cœur compatissant” de l’Autrocrate, peu
d’entre les nobles vxilés se donneront la peine de & ran-
dre à cette bénigne invitation.

Le capitaine Napier doit avoir recucilli £5000 par les
prises qu'il a fait. Le pro rata des prises est régie parles
règles que suit la marine anglaise, et ce monsieur s’était
assuré d’avance que ces règles seraient observées.

Le solliciteur-général sir John Campbell, sur la pré-
sentation d’une requête à la chambre des communes rela-
tivement aux mariages catholiques, à donné son opinion
commeofficier de la couronne que le mariage devait être
simplement reconnu comme une cérémonie civile, et non
religieuse.

Le lord chancelier Brougham a introduit le 15 dans la
chambre des pairs son projet de loi sur l’abolition des
cours ecclésiastiques. Trois trifunaux de diocèse se-
ront abolies, et leurs fonctions remises aux cours de juris-
diction ordinaire.

Limerick, (Ir.) 22 juillet.—~Jamais de In mémoire des
hommes a-t-on vu dans le sud de ce pays des récoltes qui
promettaient plus. Jamais la récolte des avoines sera
meilleur, et les patates qu’on craignait être manqué par
suite des pluies sont presque partout en bonue condition.
Nous nous félicitons partout sur l'apparence d’une su-
perbe récolte.

NOUVEAU-BRUNSWICK.

St. Jean N. B. 20 août—Le Frédérick nous a appor-
té des lettres de nos délégués provinciaux en date de
Londres, 19 juin. Nous voyons que la députationa reçu
un accueil favorable au bureau colonial, et qu’elle a eu
des entrevues avec M. Hay, sous-secrétaire d’état pour
les colonies de l’Amérique du Nord, le 17 et le 18, et
qu’on avait fixé le 21 pour se rencontrer avec le nouveau
secrétaire Mr. Stanley.

BAS-CANADA.

Montréal (jeudi) 29 août :—Hier à midi et demi, Son

Excellence le gouverneur-en-chef, accompagné de Lady

Aylmer et de son état-major s’est renduà la ferme des

Prêtres où un splendide déjeuner à la fourcheite l’atten-

dait, ainsi que ceux que Son Excellence avait bien vou-

lu y convier. La compagnie se composait d’environ 60
individus, et retourna en ville vers cing heures. Le soir

Lord et Lady Aylmer, assistérent à un Banquet chez le

juge Reid où les attendait ane nombreuse réunion de ci-

toyens. A onze heures ce matin Son Excelience et sa

suite sont parties pour le Haut-Canada ; unegarde d’hon-

neur commandée par le capitaine Stack du 24e, lui ren-

dit les honneurs d'usage, qui furent suivis d’une salve

de Sainte-Héléne— ( Gaz.) .

Les courses prochaines de Montréal paraissent créer
beaucoup d’intérêt, vu le nombre de chevaux qui s’exer-

cent actuellement. On remarque parmi eux le Syduey

de M. Stott ; le Timoléon et le Roxana de M. Gibb ; le

Brilliant, le Lady Heron et le Waverley de M. Kauntz,

et plus d’une demi-douzaine d'autres, dont les noms et

les faits nous sont inconnus. Le cheval gris le Light In-

fantry est arrivé de Québec ce matin. ( Gazette.)

A une assemblée des directeurs de la banquede la cité

tenue jeudi le 22, Charles H. Castle, écuyer, un des

compteurs de la vanque de Montréal, a été nommécaissier

de la nouvelle institution. ‘In n’a pas fait le choix du

teneur de livres, du compteur, et de l’assistant-écrivain.

Il avait été fait nombre d'applications pour les diverses

situations.—(Jb.) .

Un grand incendie est survenu à Prescott avant-hier

la nuit, il a commencé par la boulangerie de M. T.

Obrien; plusieurs maisons brûlèrent; l’édifice où le feu com-

mença qui était de Lois fut totalement consumé; ains

d’une autre maison occupée par un tailleur, appartenant

à M, Willard, et uue occupée par M, Burnett comme

office d’avocat. Le hangard de pierre de Mr, Willard, et

les bâtimens de MM. Averell et Hooker prirent en flam-

mesplusieurs fois, mais graces aux efforts des hommes

du fen, ils furent préservés, les marchandises furent re-

tirées des deux hangards, et furent beaucoup endomma-

gées. Les bâtimens de MM. Averell et Hooker étaient

assurés aux bureaux de Quebec et de l’Ætna. Les

hommes du fen d’Ogdensburgh firent jouer les pompes

avec beaucoup d'activivité ce qui leur a mérité les éloges
du Public, les vaisseaux à Vapeur l’Irroquoisetle Guillau-
me IV furent obligés de couper leurs câbles, et de mettre
à l’ancre à une grande distance.—/Herald.)

Une lettre écrite de St. Léon, district des Trois-Ri-

vières, par une personne digne de foi, mentionne qu’a-
vant-hier, verscing heures du matin, il y a eu dans la
paroisse un bouleversement considérable, sur une lon-
gueur de quinze arpens au moins. Il est impossible de
décrire la scène de désolation que présente l'endroit; tout
est culbuté et descendu au bord de larivière, La mai.
son et la grange d’un nommé Isaac Lesage, se sont

écroulées, ainsi que la maison et la grange d’un nommé

Augustin Ferron. Isaac Lesage est mort écrasé sous les

ruines de sa maison. Sa femme, qui était sortie pour

traire les vaches, à vu la maison s’engloutir. Un vicil-

lard s’est sauvé avec plusieurs enfaus en passant à tra-
vers le toit. .,
On a trouvé le corps de Lesage, tout meurtri.

La maisou est tellement enfoncée en terre, qu’on ne

voit plus quela tête de la cheminée. La grange est en-

tièrement disparue. J ,
La famille de Lesage, qui a en même tems perdu ses

provisions et beaucoup de ses effets, reste dans un grand

dénuement. . ,

On a remarqué qu’une grand c-oix, plantée le long du

chemin par la dévotion des habitans, a été transporté à

une forte distance, mais est demeurée debout et même

plus droite qu’elle n’était auparavant. ,

C’est à une petite distance de l’église de St. Léon que

cet accidentest arrivé.—(Minerve.)

Aux navigateurs, propriétaires de radeaux et autres.

LE soussignés donuent avis par ceci, qu'ayant con-
tractés à bâtir un quai qui barre l’espace entre le

quai dernièrement bâti pour F. Bell, écr. et la propriété appar-

tenant à M. Lempson, dans Ia basse-ville, qu'ils ne se tiendront

pas responsables pour sucun dommiage souffert par des batimens

ou radeaux qui y échouent, et qu’il y aura toujours une (baltse)

igne pour indiquer aux capitaines et autres à s'en tenir éloigne.

“eve 4 ? JOHN JS. NESBITT,

Québec, 27 août 1633, JOSEPH PICARD.
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Les avis d'Europe, qui allaient jusqu’au ler du mois comm
€ que nous avons annoncés dans un postcriptum mer- TT
credi ne sont pas d’un grand intérêt.—Néanmoins ils ont I 2
nis fin a tous les Lruits de collision entre les deux cham- |
bres, qui avaient si occupé la presse anglaise, etils ont | quelle
fait voir encore une foisque danstelles circonstances, la temps
presse ne mérite pas toujours le nom de véritable pro- y}; <  Procha
phète. Leduc de Wellivgton, malgré sa forte dose d’o-  ‘ même
piniätreté, est peut-être, parmi les hommes d'état, nn des aAsie
plus recommandables pour I'indépendance de son carac- l’inspe
tere: On le trouve parmi ceux qui ont consenti à la
troisième lecture du bill pour régler le temporel « Mor
A 3 > 3 3 ] 5 > p eséglise d'Irlande. Ce bill n’est qu’une réform partielle de c On
l’église, qui, tant dans la Grande Bretagne qu’en Irlande’ "7 Shs
doit se soutenir par son propre mérite, si elle veut exis- Cre, C
ter encore comme église, Le payement des dimes par +=
ceux qni en retour n’en reçoient pas de service ni n’en
veulent recevoir, doit être aboli par ce qu’il est injuste.

Point de nonvelles ultérieures du Portugal. Le capi- Ni
taine Napier, disait-on, était à quelques milles de Lisbonne ‘ bassent
le 22 juillet, et on rapportait que le maréchal Bourmont “s ditlotd
avait été défait dans une attaque sur Oporto. Lalutte Ja rue §
en Portugal, malgré la tournure favorable qu’ont prise la prop
les affaires de dom Pedro, ne se terminera probablement : fronts
sans qu’il se répande beaucoup de sang. La Franceet conditic
l’Angleterre n’ont montre aucune sympathie pour don
Miguel, dort usurpation el les cruautés ne trouvent Quét
d’appui que dans les puissances continentales qui pré- =
tendent être les défenseurs de la légitimité. .
Le bill des Indes Occidentales n’a pas eu sa troisième | E

lecture, mais on n’a pas de doute qu’il passera sans é- mméd
prouver des changemens bien sensibles. Le bill des In- —

et le Lill pour l’émancipation des juifs a été adopté.
 

Un journal & Augusta (Etat du Maine) sous date du 21
du courant, quatre jours postérieurs à la date de la lettre
particulière qui annonçait que le coléra s’y était déclaré,
contredit ce bruit, et assure queles décès qui étaient sur-
venus avaient été causés par le coléra ordinaire du pays.
 

Nous recevonslesjournaux de Montréal d'hier soir.
L'infortuné Dewey a subi sa sentence bier à dix heures.g

Il s'est adressé aux spectateurs en langue française. Il
témoigna nulles marques d’alarme. Une grande foule
s’était rendue surles lieux.

Il exprima un répentir sincère de son crime, demanda
pardon du scandale dont il avait été la cause, ainsi que le
ardon de ceux à qui il avait fait tort ; reconnut la conso-
ation que lui avait porté la religion catholique, les pré-
ceptes de laquelle il avait violé.

des Orientales a passé le 26. Le bill pour la charte de A
la banque est en progrès dans la chambre des communes, Î

1
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Les propriétaires des bateanx 3 vapeur Britannia et |
—_—

| ~~

 

 

 

Patriote Cunadicn, ont entré en arrangement dans le but ES
de faire marcher alternativement qu’un des bateaux le de
dimanche. améliore
Des mandats ont été décernés contre les personnes qui we@ d'iciaus

ont pris part dans la rixe de lundi dernier à-bord du Pa- | nesqual
triote Canu!iun ; plusieurs personnes ont été arretées. après dé

( Vindicator.) “ de con
- t. La

Les magistrats ont ce matin renvoyé äun jourultérieur “entre 1
leur jugement dans la cause du roi contre les aubergistes « Haut-
qui ont vendu des boissons sur les Plaines d’Abraham. a Prétievs

Plusieurs vols avec effraction ont eu lieu la semaine bable des
dernière dans le faubourg St. Roch. Or se plaint que mas. Je
les vols ont été très fréquens depuis un mois, dans diffé- - | - _ nécessair
rentes parties do la ville. © B39.| nz
RAPPORT D'AGRICULTURE POUR LE MOIS D'AOUT 1833, timations

DISTRICT DE QUEBEC. woccux«
Le temps a été beau pendant la plus grande partie du tres (affrs

mois et favorable à la maturité des grains. Une forte ) réal.—
pluie, poussée par un vent du nord-est le 27, a été suivie VI
de temps frais, mais sans gelée. :

Il a été coupé du bled dansles environs dela ville dans | | avant cor
la troisième semaine du mois, mais la récolte n’est pas de L. ~
encore commencée partout. Ce grain est beau, Ia paille Et tous ©
nette et les épis bien remplis. On voit cependant encore quis de fa
les effets des temps pluvieux au commencement de l’été T .
sur les terres basses. fi Québec

Les avoines sont belles, et les pois rendront plus qu’on Vis
aurait pu s’attendre. Les patates seront abondantes.— fair
Les navets paraissent bien réussir, . ~g~+ LS. Les
Les foins, qui ont été serrés partout dans le cours du à commis

mois, sont moindres que l’année dernière. Une partie a desconsig
été ndommagée par les fortes orages et pluies du 15 et
16 du mois.
Les pacages sont bons, et les produits des laitières sont Qui off:

considérables. Les graines defoins ensementés ce printems merars.-—
avec les bleds sur des terres bien nettoyées de mauvaises. ,| a,
herbes et engraissées, sont plus belles que de coutume, et’ Et se tro
fourniront une forte récolte de foin l’année prochaine.

Les pommiers qui n’avaient pas souffert l'hiver avant ATR
le dernier, sont chargés de fruits. I! y a peu de prunes, dem

jusqu’à l'aet les cerises de France ont manqué.
Jos. £4. UsLes jardins sont d’un bon rapport. Généralement les

 

 

 

 produits de l’année seront bien meilleurs qu’on aurait pu Les prer
s'attendre au commencement de l’été, et comme l’indus- __Québe
trie n’a pas été interrompue par la maladie ou autrement, |"
tout le mondesera dans le cas de s’en procurer à des prix ES I
raisonnables. sout

Québec, 31 août 1833. - N

Nouveutes MarimimEs.—Le nombre de vaisseaux arri-
vés de la mer à Montréal jusqu’au 23 d'août a été de 97 ; Québec
l’année dernière à la mêmedate, il était de 94. TT

L’Emerald qui a fait nanfrage sur I'lle Rouge et qui a ITRI
été acheté par M. Munn, a été déchoué, et amené ici à 17,
la remorque par l'Hercules, d’une certaine distance en bas 2 x11, 8) x
du port : il est dématé. © "Cham

L’Artemis, parti d’ici pour Liverpool en juin, a été > Ranfi
12 jours détenu par la glace dans le Détroit de Belle-Isle, Quebec.

e Canadian, Morgan, a été hélé et on a appris qu’il a” “
perdu son beaupré, ayant donné sur une glace.

PORT DE QUEBEC.

ENTRE'SEN DOUANE. E bat
29 avût, . parti

BarqueRuben Peel, Jones, 27 juillet de Bristol, 4 & Atkin. SIX heure
9 €h (sl,

Brick Xenophon, Storer, 15 dito de Nuweastle, à H. Gowen & de bonne he
cie. charbon, Partira d

cond jour d
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Barque Woite's Cove, Hamilion, 81 do. de Port Glasgow, à
A. Gilmour & Cie. ditto.

Do Orion, Wilson, 25 do, de Whitehaven, à W. Price & cie.
Brick Margery, Sticks, 21 do de Leith, à Lemesurier & Cie. car-
gaison générale,

Barque Beauport, Neagle, 24 do de Londres, à ordre.
Navire Christopher, Knight, 15 do de da. 4 W. Paton, lest,

o50 do.
* % Brick Jackson, Jackson, 12 dito de dita, à ordre, da,

Do Reno vation, MeDearmid, 26 di:o de Liverpool, à H Atkin-
son, dito.

ARRIVAGES ET DE'PARTS DES BATEAUX-A-VAPEUR.

Quand à partir. Où étant

 

 

Noms.

John Bul .....
John Molson,
Canada ....
St. Lawrence
Hritish America...
a George
oyageur..

goinLady he
St. Patrick cesse
Hercules |

Quand arrivé.

 

Hier, Ce soir à minuit. QuaideM‘Callumsave

 

Lundisoir À 6 hre do do

Ce soir À minuit. Quai de La Reine.   

 

Hier matin,

 

 

 

VENTES PAR ENCAN.
Pelletries :=MARDI, le 3 septembre, à UNE heure précise,

parJ. & J. M. FRASEH, à leurs magasins, sans réserve,

N assortiment étendu de pelletries fabriquées et
autres, consistant en :—Ecureuils réels de la Rus.

sie, filch, marire zibeline, &c., palatines, mantillas et bous, fitch
à cygne, marire zibeline et genet lustré,—Aussi, quelques dou-
zaines de plumes d'autrucheréel ; le tout mérite l'attention des
commerçants.—30 août 1833.

Bibliothèque de feu John Fleming, écr.
Avente de cette collection valuable et étendue de
livres, annoncée dans le mois d’avril dernier, la-

quelle a été remise par des incidents accidentels bien au-delà du
temps alors fixé, commencera LUNDIle 16 SEPFEMBRE
prochain, à DIX heures A. M., et elle sera continuée à la
Même heure les jours suivans, jusqu'à ce quele tout soit vendu.

Les livres sont dans la bâtisse connue comme les vieux Ma-
GASINs nu Nonn-ouvEsr, rue Sie. ‘l'hérèse, et y seront prêts pour
l'inspection des acheteurs trois semaines avant la vente,

A.& J. CUVILLIER,
Montréal, 22 août 1833. Encanteurs.
On vend des catalogues chez MM. Neilson & Cowan, et T.

Cary & Cie, libraires ; et on peut en voir aussi à l’Echange,à la
Bibliothèque de Québec, et au bureau de Thomas Cringan &
Cte, Commercial Chambers.

ENTE—Lundi le 16 septembre prochain, à 2
heures P. M, sera vendu surles lieux, par le

snussigné—Unlot de terre, ln propriété de John Cuilen
Nixon,faisant face à la rue des Bains et à la rue St. Paul, dansla
basse-ville de Québec, borné d’un bout par un passage séparant le
dit lot d'une maison occupée par le dit J. C. Nixon, de l'autre par
Ja rue St. Paul ; d’un côté par la rue des Bains, et de l’autre par
la propriété de M. Jas. Hunt, consistant en trente-buit pieds de
front sur soixante de profondeur sur le côté qui fait face à la rue
des Bains, et soixante dix-neufpieds ou environ sur l’autre. Les
conditions seront ;énoncéeslors de la vente.

ARCHD. CAMPBELL.
Notaire Public.

 
 

 

Québec, 20 août 1833:
  
 

L'EGLISE ve SAINT PATRICE,
i ES bancs dans les arcades, étant maintenant para-

_4 chevés, seront vendus Dimanche prochain au soir,
mmédiatement après les vêpres. 29 noût 1833.

ADAMEet Mademoiselle RICARVY ont I'hon-
neur de prévenir les mères defamille, que le 2

septembre prochain, ils ouvriront une école do jeune demoiselles,
dirigée d’apiès la manière française. Leurs adresses, rue Haldi-
mand, N°. 8 au 2me.

Québe. 31 août 1833.

| Ë soussigné étant chargé parle sieur Joseph Dorval,
inspecteur de bois, résidant à la Pointe Lévi, de

régler ses nffuires ; prie toutes les personnes auxquelles il doit
d'envoyer à son bureau, br.1c ville, rue St. Louis. ieu!» réclama-
tions ; et ceux qui lui doivent de payer entre les moit:s du soussi-
gné le montant de leurs comptes.

LOUIS FISET.
Avocat.

 

Québec, 27 août 1833.

i E soussigné prévientle publie qu'il ne se tiendra au-
cunement responsable pour des dettes contractées

en son nom par qui quecesoit.
J. BTE. BLOUIN,fils,

Québec, 26 août 1853. Imprimeur.

A société qui existait entre Lacasse et LAURENT est
dissoute du ler juin, d’un mutuel consentement.

Québec, 12 juin 1853. LACASSE er LAURENT.

AVIS.
1 ES Commissaires nommés sous l’acte passé dans la

dernière Session du Parlement Provincial, pour
améliorer la navigation intérieure de cette Province, recevront
d'iciau premier Septembre prochain, les offres de telles person-
nes qualifiées pour entreprendre les devoirs d'ingénieurs et d’ar-
penteurs, sous la dite Commission, pour atteindre les objets ci-
apres désignés : le but de l'acte étant ‘“ de pourvoir aux moyens
s* de constaters’il est possible d'améliorer la navigation du fleuve
« St, Laurent par des barques à vapeur, Ou par autres Vaisseaux,
# entre Lachine et la ligne qui sépare cette province de celle du
« Haut-Canada, au moyen d'un ou plusieurs canaux, et s’il est
4 practicable d’c'ivrir un canal navigable depuis le Lac St. Fran-
4 coie jusqu’au Lac des Deux Montagnes.”

1 ©.—1)’explorer et examiner les lieux adjacents au cours pro-
bable des canaux projettés pari’acte en question, afin de déter.
miner les points les plus avantageux pour le passage d'iceux.
29.—De faire tous les arpentages, prendre tous les nivaux

nécessaires et donner des plans exacts des lieux.
39 .—Donner des Plans pourla construction des canaux.
49 ,—De fournir, avec les susdits arpentages et plans, des es-

timations du coût probabie des divers ouvrages projettés. .
Ceux qui désireront entreprendre l'exécution de ces devoirs,

voudront bien s’adresser par lettre aux Commissaires :—Les let-
tres (affranchies) adressées aux soins de M. Pornser, à Mont-
réal.——12 noût 1835.

VIS.—Toutes les personnes qui ont des réclamations
contre la succession de feue Mde. MarcareT LEITCH,

avant son décès, sont réquises d’envoyer leur comptes au bureau
de L. T. McPherson, écr. N. P., le ou avant le 30 courant.—
Et tous ceux qui sont endettés envers la dite succession sont re-
quis de faire dec arrangemens immédiatement.

PETER LEITCH,
Québec, 12 août 1833. Agent pourIa succession.

VIS.—Le soussigné se propose à continuer les af-
faires ci-devant conduites sous le nom et raison de

L. 8. Levey & Cie, comme négociant pour des marchandises
à commission en général, et offre à faire des avances libérales sur
des consignations faites à lui ou 4 sus amis à Londres, Liverpool,
ou aux Indes Occidentales.

CHARLES E. LEVEY.
Bureau, n°. 5, rue St, Pierre.

Qui offre en vente le restant de la cargaison, ex Byker, de De.
merara, 8 juillet 1853.

RECEMMENT PUBLIÉ.
Et se trouve chez Neilson ct Cowan, rue de la Montagne,

Prix ls. Bd.
A TROISIEME PARTIE de l’HISTOIRE pu CANADA,
depuis l’établissement d’une chambre d’assemblée

jusqu'à l’année 1815. À l’usage des écoles élémentaires. Par
Jos. I. PErRrAULT, protonotaire.

Les première et seconde parties se trouvent au même endroit.
Québec, 18 juin 1833.

STONEHAM& TEWKESBURY.

ES lots de terre suivans dans les susdits townships
sont à vendre,savoir:

No. 22, dans le second rang
15,19 et 21 dito 3me dio

17 et 19 dito 4me dito
13,16 et 17 dito 6me dito.

S'adresser à
Québec, 28 août 1833

ITRESà vendre par le Soussigué, de 14 x 18, 13 x
17, 13 x t6, 11 x 17, 11 x 16, 12 x 14, 10 x 14,

9 x 11, 8) x 93, 74 x 8}, 6} x 74.—A aussi, nouvellement arrivé,
les vins suivans :

Champagne, grand mousseux, de Ia meilleure qualité
Ratafia et vin de Bourdeaux et de Port

Quebec. 28 août 1835. B. LACHANCE.

 

FRS. BELL,
rue St. Pierre.

   
LE Lateau-à-vapeur ST. GEORGE,capit. Armstrong,

partira du quai de McCallum, LUNDI au soir, à
SIX heures, pour arriver à Montréal le lendemain matin assez
de bonne heure pourles courses

Partira de slontréal Mercredi eu soir à 8 heures, après le se-
cond jour des courses.—Québec, 50 août 1833,

BANQUE DE QUEBEC.
VIS.—=Un dividende de semestre de rRors pour cent
sur le montant versé, a été déclaré aujourd'hui, et

sera payable à la banque, le vu après le 2 septembre prochain.
Pur ordre des directeurs,

NOAH FREER,caiseier.
Québec, 1er août 1855.

VERTISSEMENT.—Ceux qui ont quelques recla-
mations, ou qui doivent à le succession de feu mes-

sire ZacHanie Puosren Gacwon, curé de ia Noraie, sont priés
de s'adresser à M. PIERRE GAGNON, maître forgeron à
Québec; les habitans de Ja Norsie qui pourraient devuir pour
dime ou autre chose de semblable s’adresseront 4 messire JEAN
FRANCOIS GAGNON,curé de Lavaitrie, qui est dueinent
autorisé à donner des reçus qui déchargerons les débiteurs dans
ia dite succession.
ter soût 1833. Veuve PIERRE GAGNON.

UNEAssemblée de créancier de M. Robt. Shortis,
chandelier de ceite ville, les soussignés ayant été

nommés pour agir Comme curateurs, et pour diriger sa succes.
sion pour le bénéfice de ses créanciers en général, demandent tous
ceux qui peuvent avoir des réclamations contre icelle de les pré-
senter duementatiestées ; et toutes les personnes endettées en.
vers icelle de faire paiemens aux soussignés sans délai, eux seuls
Étant autoritès à dunner des quittances, faute de quoi on en re-
mettra la collecte à un avocat. ;

JOHN McNIDER,
ROBERT RICHARDSON,
11, N. JONES,

Québec, 12 août 1833.

Apublic est donné par les présentes, que la bi-
bliothèque du Mechanic’s Iustitute sera ouverte

tous les soirs de sept heures à neuf.

EMPRUNT.
SALLE DU CoNSEIL DE VILLE,

Montréal 10 août 1833.
E CONSEIL pe VILLE ayant résolu, dans sa
Séance du 9 de ce mois, de faire un EMPRUNT de

TROIS MILLE LIVRES courant, pour les fins de lu 14e Section de
l'Acte d'Incorporation de la Cité de Montréal de !a lere. Guill,
4. Chap. 54.
AVIS PUBLIC est en conséquence donné : Que toute per-

sonne désirant prêter au Conseil de Ville In dite somme de trois
mille livres, ou telle portion d'icelle n'étant pas au-dessous de
cinq cents livres courant, pourront adresser au “ Maire de
Montréal,” (en livrant au bureuu du soussigné) leurs offres scel-
lées, de ce jour au 31 de ce mois inclusivement,
Que ces méme offres devront faire mention du taux de l’inté-

rét exigé parles prêteurs et des conditions qu'ils jugeront devoir
mettre au remboursement du capital prêté,

Par ordre du Maire,
PIERRE AUGER,

Trés. C, M.

MPRUNT.—Une personne désiverait se procurer la
somme de MILLE LOUIS par emprunt, en donnant

les meilleurs cautionnemens. On pourra adresser une lettre à
P. O. et la déposer au bureau de ce journal. en la soussignant
du nom propre de l'individu, et on procédera alors à négocier
l'empruait.—30 juillet 1833.

BILLET MANQUANT.
O" suppose avoir PERDU, à peu près vers le 20 du

mois passé, un BILLET de James Gibb & cie, du
17 avril, 4 90 jours, en faveur de A. C. Freer & cre. pour £500;
le dit billet fut régulidrement payé lorsqu’)l éiait échu; quicon-
que 'aura trouvé, obligera infiniment les tireurs, en le leurs re-
mettant Québec, 22 août 1833.

ANQUANT :—Une caisse débarquée le 4 courant
sur le qnai de McCallum du steam-boat St. George,

et adressée comme suit : ‘“ À M. Arthur Causton. Montréal,
Ras-Canada.”’ On pense qu’elle aurait été enlevée par méprise.
Ceux qui en auront eu connaissance voudront bien communiquer
leurs renseignemens a M, Dyor, sguut de la compagnie des ba-
teaux à vapeur.
Québec, 30 juillet 1833.

E soussigné, nommé cessionnaire des effets mobiliers
de Frans. Marcoux, marchand de pelleteries, ci-

devant de cette ville, au profit de ses créanciers, requiert tous
ceux qui peuvent lui devoir de le payer dans le plus bref délai,
sans quoi les comptes seront mis entre les mains d’un avocat
pour recouvrement.
Québec, ler juin 1833. MARTIN CHINIC.

Compagnie d'Assurance contre les Accidents du Feu et
dela Vie, de I Ouest de IEcosse.

LES soussignés ayant été nommés agents à Québec de
la Compagnie d’Assurance contre les accidens du

feu et de la vie de l’ouest de l’Ecosse, préviennent le public
qu'ils sont autorisés d'effectuer des assurances contre le feu sur
les propriétés de toutes espèces située dans le Bas-Canada, et aus-
si sur les bateaux-à-vapeur naviguant dansles rivières, ou entre
aucun port Ou ports dans le Bas-Canada, Haut-Canada, Nou-
velle-Ecosse ou Nouveau-Brunswiek. Les avantages qu’ils ont
à offrir sont, le taux modéré des primes, Ja sûrété d’un grand ca-
pital, de la liberalité dans les arrangemens pour des pertes s’ils
v'ensuivent, et l'autorité qu’ils ont de faire des arrangemens sans
en référer aux bureaux à Glasgow.

- RODGER, DEAN & Cir.
Québec, 12 juillet 1833. rue St, Jacques,

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ET ETRANGERE.
OMPAGNIE d’Assuance de Londres pour la
vie et contre l'Incendie, établie par acte du parlement en

1824, capital £5,000,000 stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes espèces

contre toute perte ou dommage causés par le feu, aux conditions
les plus modérdes. ORSYTH WALKER, & cie.,

SEMINAIRE ANGLAIS.
QUATRE LIBUES DE LA VILLE.

IINSTITUTION de M. SHADGETT est dans une si-
tuation salubre et agréable sur les bords du jolie «t

romantique Lac Beauport, éloigné des vices el des accidents des
villes.

Pourles jeunes canadiens qui désirent surmonter les difficultés
d'une instruction dans Ja LANGUE ANGLAISE, Cetle Institution of-
fre des avantages égales À celles que possèdent les premiers sémi-
naires en Angleterre, les études et les taches étant toutes con-
duites par l’intermédiaire de la langue anglaise ; 4 cela se jointl
principe qu’on ne permet aucune intervention quelconque dans
les croyances religieuses, le catéchismeet les prières particuliers
de I'écolier étant strictement requis et surveillés séparément.
M. Shadgett peut être recommandépar des familles cavadien-

nes les plus respectables dont les enfans ont achevés chez lui leurs
études. Les prix sont modiques.

W. H. SHADGETT, principal.

 

 

 

8 juin 1833.

N abesoin d’un maître français pour un pensionnat
de jeunes demoiselles, à quelque distance de Québec.

Ceux qui ne sont pas parfaitement compétens, et ne possèdent en
même tems une connaissance de l'écriture et de I'arithmétique
n’ont pas besoin de faire application, Pour les termeset particu -
larités, s'adresser au bureau de ce papier.

Québec. 17 juin 1833.

On vient de publier, sur du bon papier fort, prix 4s.

LE RECUEIL ve CANTIQUES,à l’usage des Mis-
stons, Retraites et Catéchismes—DIXIEME EDITION.

Cet Ouvrage se trouve chez NEILSON & COWAN,rue
La Montagne, no, 14.
27 juillet 1833.

MUSIQUE.
E FORTE’ PIANO et la GUITARE, enseignés
d’après la méthode des premiers maîtres allemands.

Par J. C. Braunigs, qui est arrivé de l'Allemagne, où il a
été pendant les trois dernières années, pour se perfectioner sur
les susdits instrumens, sous les maîtres les plus capables.
M. B. pris d'assurer les dames et les messieurs de Québec, que

la plus stricte atlention sera payée de sa part, À tous les élèves
qui seront mis sous ses soins.

N. B.—Forté Piano accordés, et une sélection de musique la
plus nouvelle et la plus populaire pour le forté-piano et Ia gui-
tare, et aussi des chansons française et anglaise à vendre.

No. 50, rue St. Jean.
Québec, 2 soût 1833.

CITY HOTEL.
E Ciry HoTEL est plaisamment situé dans la rue Ste.

Anne, Haute-ville, étant la rue la plus centrale et
ls plus plaisante à Québec, et aucun établissement de ce genre
dans les provinces ne peutle surpasser dansl'excellence et la com-
modité de ses appartemens, en ce qui regarde les salons et les
chambres à coucher, qui sont garnies de la merileure manière,

Considérant le grand nombre et la rexpcetabilné de ses prati-
ques, ainsi que les témoignages et les reconnaissances flatteuses
qu'ilsont eu la bonté de lui faire, M. Howanp est assuré queles
messieurs ou les familles, qui veulent bien dorénavantle favoriser
de Jeur pratique, n'auront pas de regret d'avoir encouragé le City
Hotel.
M. H. est reconnaissantde l'encoursgement passé, et te man-
era à aucun effuri de sa part pour mériter la bienveillance future

de ses amis et du public.
R. HOWARD,june.

N. B-—Le soussigné aura en tout tesdes voitures et des che.
vaux puurl’accommodation du public, et prêtsà l'arrivée des ba-
teaux à vapeur. R. H,, junr. Québec, 20 mai 1833, : .

BUREAU DB L'ARTICLERIE,
. ,

26

août 1853.
OF recevra des propositions au bureau de l'artillerie,

et qui seront ouvertes MARDIle 3 septembre pro-
chain, pour LAVER et FAIILE, d’une manière propre, le linge
de lits sous-mentionné pour l'usage des soldats à burd des bli.
mens, pour une annee de ce jour: savoir 1=—

its de bourre complet à chaque
Oreillers dito AR oe
Couvertes es ve Argent courant
Couvertures velues ae ee d' Halifex,
Coutils vuides
Oreillers dito vee

Aucunsrenseignemens qu'on désire, seront donnés en s’adres-
sant au burcau de l’artiileriv.

BUREAU DE L'ARTILLERIE,
Québec, 16 août 1833. |

A‘! est donné par ceci, qu'on recevra des proposi-
tions séparées et cachetées, au susdit bureau, jus-

qu'à 11 heures du 9 sept., pourlo Lavace et le Raccommonaax
u linge des lits de caserne et de I'hopital, pour le terme de 12

mois, à commencer le ler octobre prochain, comme suit :

 

FOUR LAVAGE. FOUR RACCUMMODAGE.
Essuis-:mains ronds chaque, Essuis-mainstonds chaque

paillasses vee paillasses ves
Caserne traversing ore Cascrne traversing  ...
double Ceuvertes double couvertes ve

draps oe draps oe
couverlures ... couveriures ..,
paillasses ee. paillasses vee

Caserne traversing oe Cascrne traversins
simple couvertes .…. simple couvertes oe.

draps ve draps ..
couvertures … couvertures …
patllasses one paillasses .
traversing... traversins
couverles vee couvertes .
draps “ee draps oe

“ni couvertures ... ai couvertures …
Hôpital 4 essuis-mains ronds Hôpital À essais-mains ronds

robes robes .
vestes .e vestes ose

culottes … culottes .…
[bonnets bonnets oe

Les prix à être sterling, le piastre à 4s 4d.
Ouexige deux cautions pour la due exécution des contrats.
Pour particularités ultérieures s'adresser au bureau de caserne

rue Ste. Anne.
Les propositions seront adressées aux officiers respectives de

l’artilicrie à Québec, endussées © propositions pour le luvage’ ou
‘‘ pour raccommuoder le linge des lite.””

TAVERNE DE LA CASERNE.
Bureau de l’Artillerie, Québec, 16 août 1833.

A VIS est donué par ceci, que la TAvERNE dans la ca-
serne sous-mentionnée est à LOUER, Aux conditions

suivantes, pour unu année, du 30 septembre prochain au 29 sep.
tembre 1834.
On n’approuvera d'aucune personne qui ne jouit pas d'un ca.

racière irréprochable, ou qui ne se propose pas de demeurer bona
Side, dans la taverne, et à y conduire ses affaires lui-même; et
on exigera deux cautions pour le paiement réguher du luyer,
ainsi que de tousles argens qui peuvent devenir payable en con.
sidération de la dite taverne, et pour la due exéculion des diffi.
rentes conditions e: stipulations du bail.
La personne dont la proposition sera acceptée et ses cautions

sont tenues à l’exécution du bail et les supulations y apparte-
nantes, desquelles on peut s’informer en s'adressant au susdit
bureau, ou su surintendant de la caserne, à son bureau, rue Ste.
nne.
Dansles susdites propositionsil faut insérer les noms de bap.

tême, professions et lieux de résidence de deux personnes res-
pectables, qui se joindront comme sûretées nu locataire pour l’ex-
Écution du bail, et le départementde l'artillerie n'entreprend pas
à procurer une licence au locataire,
Des propositions cachetées adressées aux officiers respectifs de

l'artillerie à Québec, ** Proposition pour Laverne,” Gent sur le
couvert extérieur. scront reçues le ou avant ONZE heures du 9
septembre prochain ; on ne fera aucune attention aux propositions
envoyées après l'heure mentionnée.

Toutes les personnes qui font des propositions pour des taver-
nes, sont informées, qu’elles seront tenues à In due exécution des
stipulations de leurs baux et au paiement entier de leurs loyers,
sans aucune rémission ou déduction, outre celles mentionnées
dansles stipulations du bail même.
La formule de la proposition à être comme suit :—# Je pro-

pose par ceci pour la taucrne dans la caserne de la citadelle à
Québec, pour une aunée, du 30 septembre prochain, le loyer de
quinze louis par année, pour la maison comme demvure, €! ie
loyer ultérieur de par mois, pour chaque dixaine d'uili-
ciers subalternes ou soldats qui restent dans les Casernes durant
cette période, le tout en agent sterling, ou piastres à 4s. 4d.
chaque, et je propose M. de et M. de

mes cautions pouricelle.
Le loyer de la taverne comme demeure duit être la sommey

mentionnée vis-à-vis, c'est pourquoi les enchères ne seront que
sur ce qui est offert pour chaque dixaine d'hommes demeurant
dans les casernes. on s'assurera du nombre d'iceux par les re.
tours de chaque mois du surintendant des casernes, qui sont fait
le premier jour de chaque mois, et on netiendra compte d'aucun
changement qui peutse faire dans le courant du mois dans l’oc-
eupation de la caserne, soit pour ou contre le locataire. Aucun
nombre moins de dix ne sera porté contre le locataire, ni caleu-
lera t-on aucun nombre déparié ; ainsi, 81 les casernes sunt oc-
cupées par 148 hommesle premier jour du mois, on ne comptera
que 140 pour le mois. On demande aussi que les enchérisseurs
n'introduisent pes de fractions d’un denier dans leursoffres come
me on n’y portera aucune attention ; et à Moins que les proposi-
tions soient strictement comme la formule sus-citée, on n’y fera
aucuneattention.

Cssernes de la Citadelle: Loyer comme demeure £15.

BIBLIOTHEQUE CHOISIE DE LITTERATURE
PRANCAISE.—No. 1.

À être publiée tous les quinze jours.—Chaque numéro contiendra
60 pages.—Prix sis piastres par année, ou cing enpayant

d'avance.
PHILADELPHIE: CAREY, LEA & BLANCHARD.—JUILLET, 1833.

] ES éditeurs présentent, comme échantillon, la pre-
mière livraison “ de la Bibliothèquedela Littérature

Française Moderne.—Ellecontient plusde la moitié d'un nouveau
Roman historique que l’on datt à la plume du célèbre comte d’Ar-
lincourt, et dont il a été déjà donné deux éditions à Paris. On
peut se former une idée du coût modéré auquel on pourra se pro-
eurer ces nouvelles publications à cette librairie en remarquant
quel'édition de Paris qui forme deux volumes octavo, etse vend
trois piastres et soixante-quinze cents, pourra se réduire à deux
numéros ordinaires, et ne coûtera aux abonnés qu'environ trente-
sept cents.

L'éditeur comprend pleinement l’importance du soin qu’il
doit apporter dans le choix deslivres destinés à être républiés, et
il mettra de côté tous ceux qu'un père hésiterait 4 mettre
eutre les Mains de sa fille. On pourra se procurer immédiate-
ment après leur publication à Laris tous les Ouvrages nouveaux
en fait de littérature variée, et en donnant autantde variété que
possible dansle choixdes articles, on espère donner une idée sa-
tisfaisante de la Littérature Française du siècle.
Lesecond numéro sera publié le 16 juillet, etensuite un au-

tre Je premier et le seize de chaque mois.
On souscrit à Québec, chez Neilion & Cowan, n°. 14, rue

de la Montagne.

COMPAGNIE DES TERRES DE L'AMERIQUE
BRITaNNIQUE.

Cupital £300,000 sterling, en 6,000 parts de £50 chaque.
I E soussigné, commissaire de la Compagnie des Terres

de l’Amérique Britannique, rapport à son avertisse-
mentdu 21 juillet 1832, lequel tut publié pendant six mois dans
la Montreal Gazette, Herald et Courant, maintenant demande à
annoncer la réception d'avis du bureau des directeurs, disant que
toutes les parts, à l’erceplion d'un anille réservé pour les colonies,
ont été pries, et qu’un dépôt de Æ3 pour chaque part chez les bun-
quiersde la compagnie a été fait,

11 lui à été donné avis d'ouvrir un livre de fonda /Stuck Book}
pourles souscripteurs aux parts ainsireservées. Le livre est main.
tenant ouvert à ce bureau, et y continuera ainsi (à moins que
les parts soient pris plutôt) jusqu'au PREMIER jour de SEPTEMBRE
prochain, auquel temps, selon ses instructions, il doit le fermer
et faire rapport.
Commele gouvernement exige qu’un certain montant du fonds

soit versé avant que la charte soit signée, £3 sterling par part
ainsi que le taux deprime de la banque, doit êtremis en dépôt
la banque de Montréal, au compte des directeurs, en prenant les
arts.

P On ne recevra aucune souscription pour moins de cinq parts,
et en faisant application pour des parts, par lettre, Franc-de-port.
Comme il y 8 une trés-grande probabilité que Ia négociation

entre le gouvernement el la compagnie sera terminée favorable
ment presque Immédiatement, le soussigné espère, que tous ceux
intéressé dans le succès de l’entreprise, et sachant apprécier les
conséquences avantageuses qui vraisemblablement résulterunt
des opérations de la compagnie, viendront en avant, pour sous
crire aux fonds sans délai.

Muntréal, 9 juillet 1833. PETER M‘GELL.

MAISON DE CORRECTION.

VIS est donné aux constructeurs de bâtimens et au-
tres qu’il trouveront constammnt à vendre en lots

à la commodité des acheteurs, une quantité de la meilleure ét.>u] ©
bien goudronnée.-—Aussi, plusieurs centa de poches de deux mi-
nois chaque, de différens prix. S'edresser au soumigné.

Par ordre du commissaire, :
P. W. KELLY, surintendant,

N: B.—On paye un bon prix pour dus vielles manœuvres,

 

 Québec, 27 septembre 1852,

H SOLOMON, marchand pelletier, Na. 136, me
e St Paul, Montréal, informe respectueusement les

dames ot messieurs du Haut et du Has-Canads, qu'il a conmam-
ment en magesiu un fonds étendu de Priuxvures Farres, cou-
sistant en :

2000 casques de loup-meriu de la mer du sud
1500 dito dito poilus
800 dito Neutra.

Ausst…Cusques de loutre, martre, rat musqué, mins, sin
Que toutes autres descriptions, avec ur grand et splendide assor-
tment de manchons et palatines, casques pour dames, duublure
de Boas etde manteaux, et su.dessus de 500 puirs de gants vi de
mitaines, et un assortiment général de peaux répesées.
N. B.—Onfourniaux marchands aux conditions hbérales.
Montréal, 6 juillet, 1833,

Pillules ct Poudres de Morrison.
L' soussigné étant duement nommé par le collége

britannique à Londres, agent général pour les Ca-
nadas, pour vendre et distribuer aux sous-agents la médecine vé-
gotale universelle de Morrison, informe respectueusement le pu-
lic en général qu'il vient d'en recevoir une quantité en boïtes de

toutes grandeurs a 1s 6d, 3s 9d, 68 64 el 153; et des poudres à
lu 6d par buite,

Aussi,
Le Morisonians ou conseiller de famille A 15x chaque.

'HOS. LEGGE,
Québec, 15 août 1935 29, rue Sault-au-Matelet,

» B.—S1 auçune autre personne à Québec offre la susdite mé
decine en vente, ellone peut être considérée comme étant vrai.
 

Magusin ae Quincaillerie en gros et en détail,
No.17, rue St. Jean, Haute-vitle de Québec.

LE soussigné informe respectueusement ses amis et lo
public qu'il vient d’arriver do I’ Angleterre avec un

assortiment étendu de Quincaillerie, Outils Mécaniques, Cou-
tellerie, &c. &e. qu'il offre maintenant eu vente aux prémisee
sus-mentionnés.

LI espère quee leur qualité ct leurs prix lui assureront l'encou-
ragement du public, qu'il a'efforcera &mériter.

Québec, 14 aollt 1833, JOHN SIIAW.
N. B.—Oufournira aux bâtisseurs, des ferrailleries pour bd-

risers, À des CONditioNs avantageuses.
 

Magasin de Vins et de Liqueurs Spiritueuses.
E soussigné informe respectueusement ses amis et
le public qu’il à ouvert au magasin pour le com-

merce sus-nomwmé, avec l'intention de fournir aux fuimnillen et
autres des buissons de la meilieure qualité, en petites quantités
aux prix des ventes &n gros,

Conditions :—Argent comptant ou crélit approuvé,
THOMAS LEGGE,

No. 29, rue Suult-au-Matelut.
Québec, 18 juillet 1833,

UINCAILLERIE, &c.—Le soussigué annonce res-
pectueusement qu’il vient de recevoir un assorti-

ment étendu et généralde quincaillerie, coutellerie, &c., qu’il
offre en vente aux conditions les plus raisonnables, et il y invite
particulièrement l'attention des acheteurs de la villeet de la
campagne. JOHN HAMILTON, jun.

Marché de la basse-ville,
19 août 183%,

ITRES.—G00 boîtes et 40 paniers, se débarquant
maintenant du Nonitam CASTLE, sont à vendre par

les soussignés,
Québec, 23 août1835. It, F. MAITLAND.

OIVRE NOIR.—Quelques poches d'une qualité sur
périoure, criblé, se débarquant du GeorGE lALMER,

de Lundres, à vendre psr
Québec, 23 anût 18353. R. F. MAITLAND & Cie.

EL.—200 poches sel de Liverpool (stuved) se débar-
uaut ex Lord Stanley, & vendre par

Quebec, 23 juitlet 1833. It. P. ROSS.

NARINE de Bled d’Inde sechée au chauffoir, à vendre
par le soussigné,au quai de Hunt.

6 juillet 1833. PAUL LEPPE lt.

UTILS POUR MEUBLIERS ET MENUISIERS,—Deux
caisses outils de la meilleure qualité d'Angleterre

pour meubliers et menuisiers, à vendre par
Québec, 27 juin 1833. R. P. ROSS.

A VENDRE A BORD,
QEL de Liverpool à bord du brick CoLLiNs, par
A H. ATKINSON.

 

 

23 août 1833.

VIS.—Le soussigné offre à vendre quelques couloirs
à filtrer A patente, de 12 4 15 gallons, qui viennent

d'être débarqué dunavire Jornsson, de Londres,
Québec, 22 août 18353. MARTIN CHINIC,

A VENDRE, chez Neilson Cowan, prix 3s.-—
Le PORTRAIT de fen MONSEIGNEUR BER-

NARD CLAUDE PANETT, Evéque de Québec.
20 noût 1833.

A VENDRE.—20 à 30 actions dans la Société de
Québec pour assurer contre les accidens par le feu.

S'adresser à
J. H. KERR,

Esplanade, 5 août 1833. Agent,

A VENDREpar le Soussigné :—
2 quarts plumes
43 tierces ssumon
11 quarts do.

1000 gallons d'huile de loup-marin
D'abord la Susan, Morton, de St. Augustin, côte de Labrador,

au quai de Jones, Murray & cie.
1500 gallons huile de loup- marin
56 tierces saumon,

D'abord la Cutherine, Hunter, du Gros Mecatinas et d’Ita-
mamion, au quai de Dubord.

2000 gallons d'huile de loup-marin (blanche)
400 quiniaux morue verte,

En décharge d'abord la goêlette Good Intent, da Brador, côtes
du Nord ; au quaide Bureau.
E'T—£6 quarts saumon de l'Isle d'Anticosti, .

——DEPUIS—
250 belles Martes
50 Roenards, noirs, argentés, croisés, rouges, et blancs
40 Loutres
8 Ours

300 peaux de Loup-marin sèches et salées.
Le tout des côtes Labrador,
26 noût 1833. V. HAMEL, file.

A VENDREpar les soussignés, ex navire Albion
de New York :

600 quarts farine de blé d'inde séché au chaufluir
54 llerçonsriz frais

100 quarts tabac en torquettes, 16 à la livre
10 do Ladies Twist dito
10 do vernis de térébenthine
30 tinettes beure.

Aussi, en magasin.
Poivre noir, café de Laguira et de lu Havane, caste, huile à

salade en paniers, filretors pour magasin, esprit de térébenthine,
&e. &c. &c. DAVID VASS & Cie.

27 août 1835. rue St. Antoine basse.ville.

A VENDRE par le soussigné, rue Buade, Haute-
ville Québec :—La cargaison de la goélette Mar-

GUERITE, A. Talbot, dela ‘Tabatière, (côtes de Labrador) :—
89 futailles, contenant 7,000 galons d'huile de loup-marin

blanche et bouillie, qui se débarquent au quai de Jones,
Murray & Cie. rue St. Pierre,

AUSSI,
La cargaison de la goêlette AnakLiQUE, Capit. Le Seueur, de

1a Tabati¢re, Ciresdu Nord :
65 futailles, contenant 6,500 gallons d’huile de loup-raarin,

bouilire et de première qualité, qui se débarquent au quai de Bu-
teau, rue St. Paul.

VICTOR HAMEL, fils.

 

 

 

Québec, 13 août 1833.

20 quarts cassonade

Aussi en magasin, vin d’Oporto en pipes, quartauts, et en bou-

VENDRE.—Vitres 634 x 74 et 7} x 8},
A LENRY Ww, WELCH.

goëlette Lark, qui se débarque au quai d’Irvine:

10 boucauts cassonade

: P. &D. BURNET.

AVENDRE ches Neisox & Cowan, Images de 87,

A VENDREpar le soussigné :—

60 tonnes rum de la Grenade

teilles.
J. W. LEAYCRAFT.

Québer, 8 août 1833. quai de McCallum,

100 tonnes rum fort de la Jamaïque

60 quarts harengs salbs,

FRANCOIS-XAVIER, Apôtre des Indes, 100 boucauts

Ficur du Canada, seconde qualité,

_Rue Dalhousie,14 août 1833.

en boîtes,

VENDREpar les soussignés :—La cargaison de la

20 dito Demertra trèe-fort

Québec, 5 août 1833.

Québec, 9 mars 1833.



K CLERGE’ CANADIEN vengépar ses ennemts ;
.d ou OusenvaTions SUR UN OUVRAGE RECENT, intiéus

lé, * d'abloau Sanlistique et. Politique des Lieux Canudas*
Quelques exemplaires de ces Ubieruations ont été imprimés

sépurément, et se trouvent en veute à la Librairie, rue La Alon-
tagne, no. 14, Prix 1s. .

27 juillet 1833.

ES soussignés, offrent à vendre les VINS suivang,
garantie être des qualités les plus recherché, sa-

voir :—
6 caisses, 1 douzaine chaque, Clairet Château la Rose
6 do 1 dito dito Chèteau du brock de Longreille
6 do 1 dio dito Siuterne
6 do 1 dito dito Hermitage

20 paniers Chumpagne
6 do hui:e à salade clarifié.

M. GOWEN & Cie.
24 août 1835. rue St. l’ierre, bavse-ville

ES soussignés viennent derecevoir un nouveau as-
sortiment de GRILLES du dernier gout, consis-

tant en Register et moiné Register.
AUSSI,

Tourtières de fante de cuivre avec couvercles et poûles doubles.
Québec 13 août J635. Wn. BUDDEN & Cie.

E soussigné offre à vendre :—
Lard, prime, en quarts
Bœuf do. dito
Bœul'en demi-quarts,
Yieur surfine de Rochester.

CHARLES LX. LEVEY,
tue St. Jacques.

 

 

4juillet 183%,
I E soussigné fait ses plus intimes remercimens à
À tous ses nmis et an public pour l’eucouragemens

qu'il a requ duns sa ligne de cuir. Ou trouvera coustamment un
grand assortiment à un prix beaucoup plus Las que l'année dur
Nière pour lus mê:nes qualités.

J. Bre. AUDETTE,
Rue St, Pierre, vis-à-vis la Commercial Chambers.

Québec, 21 mai 18733.

E soussigné vient de recevoir et offre eu veuto vases
d’églises de toutes sortes.

—AUSSI,—
2 christes d’ivoir de neuf pouces
1 set petits chandliers d'autel argentés
1 set dito métal
1 set grands dito métal
1 lampe d'église plaquée, de nouveau goût
6 dito métal dito
1 chappe de drap d'argent

12 encensoirs argenté
2 croix de procession argentées
2 do wiial
4 crucifix d’aute!

12 nuveites argentées
6 do de méral
Etolles brochées en argent et en or ainsi que damassées de

toutee couleurs
Croix pour chasulpes brochées en argent et en or de tou.

tes couleurs.
LOUIS DELAGRAVE.18 juin 1833.

ES soussigués offrent en vente les marchandises sui-
vantes, savoir :
Parfums Français de toute espèce
Frizettes Dio
Gun cups, Nos, 2 et 3

, Fouets de toute espèce
Tapisserie dito
Gants Français, d'hommes et de femmes
Sauliers Dito, pantoufles et pumps

 

 

Tabatières
Porcelaine, de toute espèce

- Mubaus 0.
AUSSI,

Vin de Nuits, :- 1825
Voinay, :. 1829
Messauit, do.
Mercurey, ‘ 1825
Champagne, chopineset pintes (Chanoine’s.brand,}

ock, .. 1811 <
lairet, 1ère qualité, .

Et attendu de jour en jour par le Hearn, de Londres :—
Bougies, faulx ollemundes, violans,
Quelques culfres de beaux soufiers, |
Miroirs, &c. &c.

Québec, 10 juin2633. J.C. REIFFENSTIEN.

ES soussignés offrent à vendre à leurs magasins,
rue St. Antoine, quai de Goudie, les articles suivans,

LGALOIr tem ., i oo ii
Fer d’ Angleterre, rond, quarré et plat, grandeurs assorties
Fer à cercle, tôle du Canada, 10le double et simple
Acier de Crowley (4) blistered ct font
Cleus fins du Canada de 35 à 8 p*,. pour chevaux et à étain
Fiches de 54 à 8 pouces, fer bisue 1C, 1X, IX X, &c. asportis
Fil d’archal, enclumes, vis, bèches; pelles et poêles à frire
Chaînes à bois, à chaloupes et autres
Grilles, poêles du Canada et autres, cuisine de batimens, &c.
Blanc de plomb en quarts de 28 lbs., quelques quarts de pein.

ture verte, vo.
tomb en barre et en feuille, un assortiment de plomb à

.

tirer, &c.
Paudre 3a miner, F, FF, FFF, et enboites
Us assostiment ét coriags à patente et bianc
Quatigues ballots fi à soulsert, à voile el à seine
Vares ©} 5 7H à 14 X IL et Cristal
Bowie. 326.0 & 2 Se, verveen quarts, &c.
Crem fra, Door vege 2p ames
Binus ér os bon ue €: rues Pauquarts Ke.

 

Cuivre pour chirTes, pour Goubler et clous

Chaînes et ancres à p:iente arprouvé d’Acraman, pour des
bé.unens de 25 à SUD ionncaux,

 

Roum de Demetare, casscnade, sucre raffiné, pipes à tabac TD

Fromage Gloucester doub'e, King's Arms, Truckles, Dau-
phiu et de pomme de pin.

 

Maqueraux, harengs, anguilles, peaux de veaux marin, &c,
 

Des forzes de Beaver, Montréal.
* Clous coupés, cardes à luine assorties, meuileures haches d’a-

cier de fonte,
AUSSI.

150 emballages de marthandises sèches, compren:nt un assor-
timent completde lainages, cotonnades, suieries et articles de
goût, convenable à la demande du printemps,

Gjuin1833. WM. BUDDEN & Cir.

ES soussignés offrent à vendre :
Lard, en quarts et demi quarts, ler, 2e, 3e. et de,

Qualité (Mess, Prime, Crrgo et WI3 examiné à Montréal,)
Beeuf, mess, prime, cargo et W 13 dito,
Duo, trés-supéricure, mess ot prime, examiné dans les Etats.

nis,
Fleur, superfine de Genessee (meilleur timbre de Rochester)
Dito, middhnge, Dullards, et un petitlot de fine de Canada

et de superfine des Etats,
Quelques demi-quarts de biscuit,
Chandelles d'une qualité supérieure,
Quelques spécifications de superbe pin blanc, hiverné dans

l’eau, des arrivages de l’automne dernier,
_+ Quelques mille pieds d'orme inarchand,

* Madriers de pin, 12x11 x 3, 12x93 et12 x 7 x 3, en lots
pour la commodité desacheteurs ; plusieurs de ces madriers

© sont bien assaisonnés et méritent l'attention des bâtisseure
et charpentiers,

Onattend journellement, quelques radeaux de pin rouge et
blanc, plusieurs des pins rouges suat des grandes dimensions,
y tnclus des esparres,

Quelques caisses, 19 bouteilles chaque, de vin clairet, savoir :
Margaux, St. Julien et St. Estephe,

Dito de liqueurs, savoir :«-Scabac, Noyaux blanc, Moka et
eau d'or.
: AUSSI,

Coton à draps, toile d'Irlande, tonnes en bottes et quelques
quarts d'alkalis. :

On payera une prime pour de l'or de l'Amérique Britannique
et de l’Espagne, ainsi que pour den lettres-dé-change sur les Etats
Unis, oùbillets de la banque des Etats-Unis.
On vend constamment des lettres-dle-change sur New-York.
Aussi, 600 cdtésde cuir à sèmes

 

+

sunérienr du Canada.
NES, MURRAY &Ge.

Lo ; Burcau, bâtisse de la banque de Québec.
Qléber, 4 tai Înss. AE 4

LS soussignés offrent à vendre 500 minots de la pre-
mière qualité de frorbent do semence du Bas-Chnt-

da, et 300 miriots de pois.
Mela toile d'Irlande assortie, de la toile croisée blanchie et

‘son’ blanghle, toile a'Union, 1 de couleurs assortis, inchephes
jomvtiméés, pelottes do chton ét cofor de Liverpool, chemises de
goût, dito de ia tuile fine, Satempores et long cloths, mouchairs
de Verona, eau-de-vie Cognat, twbat en feurlieet manufacturé.
cigarres supérieurs, tabac en poudre macoubac ét rapé, papier

—gnrclonpe. cuir. à seinelle et à Emfpeignes, qtielques Caisses de
romagé 40 stenkt n° 1, première qualité de jambons
et langues séchés première qualité de langues salées, boîtes
ehandelles, et tndigo d'Erpagpn.:ES sta” is »

Quiver; 19areal 11EFAhàÉngiges  

  

L'on de Prières, ke, vendre cbes Neuson &
Cowan, rue do ls Montague, cite de la Basse-yille,

=asiarien Rosiain, papier fin, Ag. morvequin plequé, daié et
doré sur Wanches

Potit Paroissien id id id
Petit d'aroissien des Fidèles id id id
Parvissien des Deusoiselles id id id
Paroissien des Dames id id id
Heures Nouvelles des Dames id id id
Farmulaire de l’rières Chréticnnes id id
Imitation de Jésus-Christ id id id
Imitation de ta Ste. Vierge id id 14
Journée du Chrétien id id id
Visites au Saint Sacremeut id id id
Chemin du Ciel id id id
Ofllce divin id id id
L'Ange Conducteur, bien relié
Heures Nouvelles, en gros caractères

id a l'usage des Dames,id
Epitres et Evangiles

id id enpetit format
Semaine Sainte
Heures Romaines
Livre de Vie
Vie des Saints
Etronves spirituelles
Pensées Cluéiiennus
Journée du Chiéuen
Petit Paroissien
Formulaire
frmuitation de Jésus-Christ
Imitation de la Ste. Vierge
Visite au Ssint-Sscre ment
Journée Sainte
Graduel Rutnain, en moroquin, en veau et en mouton
Vespéral “ 1 id id
Piocessional Id id id
Extrait du Processional, ¢n veau
Cantiques des Missions
Cantiques de Marseilles
Otlice de I’ Kglise
‘Lableau de Ia Messe
Peusez-y-bren
Instructions Chrétiennes pour ies Jeunes Gens
Neuvaine de St. Frauçois Xavier
Histoire Abregée de I’ Ancien l'estament

id id du Nouvesu id
id id de l'Ancien et du Nouveau id

Quinzaines de Päque
Heures Française
Grand Catéchisme
Petit Catéchisme
Abridgemeut of Christiin Doctrine fur the use of Lhe

Diocese of Quebec,

LIVRES D'ECOLES.
Siner—Elémens de la Inngue Anglaise, nouvelle édition,
considérablement augmenté par M. Poppleton,

Graumnaire l'rançaise et Anglaise par Chambaud
id id id par Perrin
id id id par Boyer
id id id par Levizac

Dictionnaire Ar glais et Français et Français el Anglais par
Boyer

id id id id par Deletanville
id id id id psr Nugent

Elements of French Conversation, with vocabulary,
Anglais et Frangais, par John Perrin }

Graminaire Française par l’Lhomond
Grammaire Latinepar do.
Nouvelle Methode pour apprendre à bien Lire,
Nouvelle Abrégé de la Géographie Moderne, &c. &c., 8 l’u-
sage de la Jeunesse, (récemnent puviié)

SyHataire L‘rançais par Porny
Tranté d'Arithmétique, par J. A. Bouthillier
tecuceil Choisi, par Wonostrocht
Télémaque par l‘’énélon
Alphabet Français, double et simple
Virgile, Horace, Cicéron, Cesar, Ovide, 8vo.
Viris illuätribus, &c, &e.
Exemples pour écrire.

Aussi, papier, encre, plumes, ardoises, et toutes fournitures
d'écoles.
On fait une déduction considérable sur les prix, en faveur de

ceux qui achètent en gros.—4 oclubre 1872.

I IASSORTIMENT Jornemens d'église suivans,
vient d'être reçu et est maintenant offert en

vente par les soussignés ; —
Grande Croix d'Autel, cisclé
Crands Flmmbeaux, do.
Soleils très-riche
Calices
Ciboires
Encensoires avee des navettes
2 paires de Burettes
Lampes d’Eglise très riche
Bénitier et son goupillon, très riche
Custodes
Croix svec son bâton ciscles
Croix avec son pied
Reliquaire
Crosse d’Evèque
Couronne de Vierge
1 Petite Garniture d’Autel de 4 lamb. et la Croix
Frange d’or
Dito d'argent
Damassatiné
Galon d'or
Dito d'argent.
Limaçons de 4 lâmes, 3 lames et 2 lames,
Et un assortiment complet d'ornemens d'église.

J. C. REIFFENSTEIN & Cie.

 

Quéêbee, 21 mai 1857.
JE débarquant maintenant ex Faith, de Terreneuve,
sur le quai de Buteau, et à vendre par les soussignés :
400 quintaux morue de Madura
62 tonnes huile de loup-miarin pale
10 ditto dito brune

152 peanx de loup-mann, dos Lieu
400 dito, uni
78 boîtes citrons.

JOIIN EDW. ROSS & Cie.
Na. 30, rue St. Picrre.

St débarquant maintenant, sur le quai de M. Atkin-
son, évr, et à vendre par Je suussigné,la cargaison de

la barque Byker de Demerara, consistant en—
sprit de Demerara, fumct supérieur, 1 12 et 142
150 poingons ruin de dito, preave 1 4 4
12 bouçauts cassonade, d’une qualité supérieure
40 tounes mélasses
Une quantité de caco, et
Quelques caisses marinudes des Indes Occidentales,

CHARLES E. LEVEY,
n° 5, rue S:. Jacques.

Québec, 23 juillet 1873.
 

Québec, 27juin 1833.

SE débarquant et i vendre,
250 tonneaux de fer en barres, rond et quarré
Fer à cercles et en baguettes, assorti
Cuivres en pièces (butts)
3-0 quarts biauc de véruse de Londres, meilleure qualité
100 cruches huile de lin de Londres, de 4 gallons chaque
50 vessies mastic
& quarts craie rouge pour marquer
7 paviers poulies à pateute, différentes sortes

240 rouleaux cordage assurti, haussières et cablots
120 rouleaux tuile à voile assortie, nos. 1 à 8
4 quarts colle-forte

400 boites savon de Londrts, meilleure qualité
50 do pipes
100 do chandelles
50 sacs sucre des Indes Orieutales
15 du poivre noir
m0 do café
80 caisses huile salade, meillenre qualité,
Uu assortiment de fromnge—consistant en Dolphin s,
Armes duloi, Chedder, Gloucester double, T'ruckles,
Pine et Sulton, ce dernier est empaqueté en plomb, et
dans un état superbe,

15 pièces vin de Xères
£0 pipes cau-de-viede Bordeaux
15 do meilleur Cognac dito
15 boucsuts sucre rafiné d'lcoste - i .
25 dito dito en pain a patente °" petits pains
24 paniers falence assortie
ICOquarts poudre À tirer FFF
26 caisses marinattesassorties, essence d'anchois, sauce de

Harvey et de Reading, '
2 boucauty noir à souherk
10 dito bière forte (Porter) en bouteilles

4000 minots d'avoine sedéharquant, de Bristol.
CemAUSS ‘

120 ballots marchandises manufacturées, consistant en
! drap On et euperfin, dito de l'ouest d'Angleterre, enri-

nés, flüxingr es, couvertes (rose et pointe), cotons, impri-
és, toiles, lutaines, beaverteens, hardes faites, &e, Éca et

» "80 caisses chapeausx. »
nou 8 HENRY ATKINSON,RU idres<cr À

Quête, 6 foin 1838, rue M. Jnequen.

QE délmrquant au quai de Goudie, et à'veudre par le
soussigués : , +
Rumie Demertrh, Oumonade en barriques et quart …
Muquerunt 3, an aren , 80,

17 mage es, RUDDER85%,

 

 

   

N vient de recevoir, etoffre à vendre, chez NEIrson
&Cowan, N 2, 14, rue de la Montagne, prix 10s.
TABLEAU Siatimique et Pulisique des DEUX CANA-

DAS, pur leidore Lebrun. Membre de plusieurs Sociétés savan-
ten, &e.= Paris, 1075eeeQuabec, 4juin 1835.

N vient de recevoir et offre à vendre, un assorti-
ment éteudu et bien choisi de CUIR manufacturé

i Londres, consistant en iw |

Peaux de taoutonCuis à empuigue grain
Lito peaux du. de cochon
Dio bout Cuir de Cordoue

Mecheval dito
Epaules et ventres de cuis à empeigue et de Cordoue.

Autsie=500 pairs de bottes militaires.
S’adrester à HENRY ATKINSON,

Québec, 5 juin 1833. rue St. Jacques.

N vient de recevoir et offre à vendre :—
875 quarts clous et fiches assortis
330 boites Fer blanc 1C, 1X, IX X, ICW, IXW.
200 do. tôle

Aussi, tn assortiment de quincaillerie en emballages convena-
ble au commerce de la campagne, consistant en :

Vis Lutlliante et noire, enclumes d'acier, brosses brillante de
fil de métal, cuillières, fourchettes, marteaux, haches du
Canada, daloires pour tonneliers et charpentiers, cognées
avec manches, truelles, pots et chaudières, épingles, siguil-
les, collves 8 outils, ciscaux et gouges, plaxes, faulx et
lauciiles,

 

Scies à moulin
Scies de lung
Scies du travers
Scies circulaires tournées

Scies à bûzhes et à raser, avec un assortiment de limes,
Aussi, bêches, pelles et puêles à frire

Chaudières avec cuuvercles (camp ovens)
Deux appareils de cuisine à patente
Quelques caissesfusils,

HENRY ATKINSON,
Québec, 15 juin 1873. rae St. Jacques.

N reçoit aux magasius de James George uu assorti-
meut complet du meilleur fer de Galles.

Scrap Iron, ler pour cercles, &e. &e.
—Aussi—

De lu farine du Haut Canada et de Genessce, et Farine entière
en poches, dernièrement reçue.

Chambres de Commerce, 20 mai 1833.

AUX BATISSEURS,
1 20 UARTS ciment Romain à patente

; 36 couverts de cheminée de dito.
S'adresser à

Québec, 15 juin 1833.
LBENRY ATKINSON,

rue St. Jacques,

A vendre par les Soussignés :
EUXcents tonneaux SL de Liverpool,
200 boites savon dito
150 dito chandelles dito
17 tonnes can -de-vie Cognac, très-supérieur
6 pipes dito dio [i
12 dito vin de Madère dito

6 pipes } vin de Sicile

 

 

   

4 tonnes
Chevilles de cuivre assorties, 5 8, 3-4, 7-8 et de 1 1-8 de pouce,

Vivhes de cuivre dito, 3, 24, + et4£ poucus
Delles ot béches de fer

10 tonneaux charbon à grille
Toile à voile, à draps, de Itussie, fil, &e. &c.

Québec, 5 juin 1853. JOHN EDW. ROSS & Co.

VENDRE: Quelques boucauts de Tagac en feuil-
les produit du Haut-Canada,
Lau-de-vie de Cognac en tonnes
Genièvre en pipes et tonnes, qualité supérieure.

HENRY M. WRLSFI,
quai de MeCallum.
 

=VIENDREpar le sonssirné, à ses magasins, quai
de Gondie, Rum de la Jamaïque etde la Grenade,

mélasse, café en poche, huile de loup-masin et de baleine, no, 2;
harengs inspecté, arrangé exprès pour le marché des Indes Oc-
cidentales ; tabae imanufacturé en quarts, Aussi, dansdes caisses
de trois dougames chaque, vin de Grave, Sauterne, Hock, Ma.
dire des Indes Orientales, de la Montagne, vieux, Calcavalle,
Bucellas, la Itose, Clairet et vin de Champagne, chandyiles de
blanc debaleine supérieure d'Ogelby, en buîtes de 25 livies cho-
que, deux couchettes à vindas palentes, et chapeaux de feuilles
de palmier.

a1 juln 18335: CHAS. F. AYLWIN-

A VENDRE parles soussignés:
À Brandy Cognac, Dordeaux et d’Jzspagne, en pipes

et tonnes, Ce
Vin rouge d'Espagne, en pipes et tonnes
Madèce, Le l’, et de la marque d'Otiviera
Sherry, brun et couleur d’or, marque Duff Gordon & cie.
Vin d’Oporto en Lonnes
100 quarts vinaigre de vin blanc clarifié
60 caises huile à salade
50 do fruits en brandy
30 do marinades français
15 do liqueurs
30 balles amandes
30 boites prunes francaise ‘
10 poinçons hufle de blanc de baleine
30 quarts salpétre rafling
50 do brown stout et porter (bière forte) de Londres, en

boutcilles
80 caisses chandelles moulées de Londres, mêche de cire

300 boîles ‘Ole .
50 quarts tiches, 5} à 8 pouces
40 buîtes fer blanc IX et IXX
30 quarts mimum
300 boîtes savon jaune d'Angleterre
50 do blanc do do

100 do de dilférentes couleurs (morled)
20 cuisses chapeaux fins

Er--ieurs assortiment ordinaires de vins Français en bou-
telles.

LEMESURIER, TILSTONE & Cie.
Québec, 17 juin 1833 rue St. Pierre,

VENDRE.—Ean-de-vie Cognac vieux, en tonnes,
LÀ marque d’Uutard & cie.

Vin Ténérifle, vieux Le P,
Havon de Liverpoct à
l'oile à voile, Nos, 1 8
Osnaburgs =
Hessians
Tapis
Verrerie, unie ot coupée
Dito double, cn boites et paniers
Mustic, blanc de céruse et peintures.

On attend dans quelques jours aussi
Moutarde en paniers et boîtes
Jzau-de-vie et genièvrede Bordeaux
Sel en sacs
Café de Mocha etdes Indes Occidentales
Goudroud’Archange.

. . R. IP" ROSS,
Québec, juin 1835. rue St. Pierro.

A VENDRE, par le soussigné, 32 tonnes de mélasse
in bond pour exporter ou pourl'usage des pêches.

SERICMITAH LEAYCRAFT.
MAISON DE LA TRINITE*,

Québec, 23 août 1833,
L fut arrêté, ce jour, par le Bureau de
In Trinité, que CHARLES DOIRON,

pilote, pour et au-dessous du hâvre de Québec,
enconséquence d’avoir fait échouer le quinzième
jour dejuillet dernier, par manque de soins
et diligence, la barque Lord Stanley, John Rit-

à chie Hall, maître, sur la côte est de ‘‘ J Île aux
189 l’ommes” dans la rivière St. Laurant, ef par-là

ayant causé un dommage considérable an dit bâtiment, a perdu
ea branche, et que lui le dit Charles Doiron est en conséquence
congédié ue £a charge dé pilote de ce jour.

Attesté, E.B. LINDSAY,
R.M.T.Q.

 

 

13 mai 1833.
 

 

pg? meat

ES propriétaires du buteau-devapeur St. l’ATRICE,
informentleurs amis et le public, qu’en conséquence

de l'enconragement libéral que ie susdit bateau à vapeur a en
cette saison, ils ant été induits à ajouter une chambre spaçieuse à
ses auires accommoadations. :

Lees passagers ttouveront-que dans U'arrangement deslits, toute
attention à été porté à leur aise.
On n'a épargné aucunepeine<lans le choix de personnes res.

ponsablés et expérimentés pour remplir les différentes situations
à bord. ’

Le Bt, Patrice étant mu par trois machines d'une pression
médiocre, des établissemens les plus cé'êbres en Angleterre, est
spécialement exeinpt de mouvement tremblotant, et peut êtré
conskiéré comme très peu anjet À aucurte - accidens quelconques.

N. B.—dos vins et autros-liqueurs à bord, sont choisis avec
soin. Saumon frais durant la saison. On y trouvera toujours de
l’eau de glues‘dé Pobis Mitré et de l'eau de source.

Four Fret cu passage, ’aclremet au Capitaine, à bord. M.Jus.
Henry, quai dé Is Reine, où à-MM. George Dempster & cle,
Mont
Québec, 20juillet 185% '

.À constitut.

 

A VENDRE,au faubourg Se. Roch, tue do
l’Eglise, une bonne maison de bois à deux

Étayes. de 25 pieds de front sur 50 pieds de profondeur, avec une
cour spscieuse et bangard. Pour particularités, s'adresser au
propriétaire soussigné.

Mapaue Veuve RICARVY,
Québec, 27 août 1653, rue Haldimand.

A LOUER et possession à être donnée immé-
da diatement, les deux étages supérieurs occupés
: par le soussigné, daus sa maison rue St, Jcan, lesquels
sont dansl’état le plus complet de répiration, avec cuve, cour,
hangar, écuuies pour plusieurs chevaux, remises &c. s'adresser à
3 août 1833. Ep. CARON.

A LOUER et possession dounée immédiate-
ment, cette grande maison en briques, rue

Ste. daurille, No. 8, s'adresser au soussigné, No. 11, rue St.
Joseph.

18 juillet. C. D. PLANTE’.

VE 3 à 7 a
daÀ ENDRE ou à LOUER, et possession im

médiate—Un emplacement d’euviron tros.
arpens en superficie, situé près de l’église de la paroisse

de St. Charles, comié de Bellechasse, au pied de la route qui
conduit à St. Gervais, sur lequel il y a une bonne et grande
maison, avec des caves profondes, cour et jardin, une étable et
grange, et aussi un bon monlin à scie. Cette propriété est très
avantageusement située pour le commerce ou pour une famille
qui voudrait se retirer à la campagne, Des titres incontes:iables
seront donnés à l'acquéreur ; les termes de paiement seront fa-
ciles et le prix modéré, S'adresser au soussiqué, Lisute-ville de
Québre, rue St. Jean, n° —.

J. CHABOT4 juillet 1835.

VENDRE à des conditions de paiemensfa-
Les immeubles suivans sur le Cap,

A faisant face au Jirdin du gouverneur, ci.devant appartee
nant à la succession de P, E. DEspanars, Écr., et achetés par le
soussigné, l’année dernière, à Une vente de shérif.
19La maison et l’emplacement loué à batlau Lord Evêque

de Québecjusqu'au 1er mai prochain,
29,—La petite maison et l'emplacement joignant la propriété

de feu John Cannon, écr.
32,—La maison, emplacement et étables ci-devant occupés

par M. Desbarats.
Le tout sera vendu ensemble ou séparement, la plus grande

partie de l'argent peut rester entre les mains de l'acquéreur, en
payant intérêt,

Québec, 27 juin 1853. J. NEILSON.
s'adresser au No. 14, rue La Montagne, ou à M, Glacke-

mever, notaire, basse-viile,

ny A VENDRE et la possession à être donnée
fl immédiatemert, ln propriée au faubourg St.
Roeh, dermèrement occupée connne Établissement de moulins à
scies par vapeur, avec ou sans la machine à vapeur selon ce qu’on
pourra convenir, l’eur les particularités s'adresser à

H.J. CALDWELL,
rue St. Pierre.

 

 

 

2eat ;a ciles.
BRM

 

25 juin 1833.

; A LOUERet possessionlivrée immédiatement,
12:88 FR la vaste maison, avec toutes ses dépendances,

située rue Ste, Ursule, Haute-ville de Québec, dépendant de la
succession de fen DANIEL SUTHERLAND, écuver, Les passages et
les escaliers sont garnis de tapis de toile cirée, et la maison est
ans fe meilleur ordre. S'adreiser au soussigné, vis-à-vis du
jardin du château.

G. B. FARIBAULT,
Québec, 24 juin 1833.

LOUER, le haut de la maison de madame
veuve RKomuin, rue St, Jean.

Québec, 21 mai 1833.

Sen, MPLACFEMENSet bâtisses à la Pointe Lévi,
D 4 joignant la traverse de Lauzon, ci-devant ln
propriété de M. Michard Lilliot, ««voir:—Un morceau de terre
lo long de la ltivière, de 158 pieds sur 45 de profondeur, sur
lequel vet érigé ane superbe maison, remise et établi. Aussi, un
tu rrein le long du Cap, vis-à-vis du ci-dessus, d'à-peu-près 135
pieds de longueur, et s'étendant en profondenr du cheamn au Cap,
sur lequel est érigé une boulangerie, moulin pour ciment de
Paris et autres bä-1sses 3; Ia plus grande partie sla terre ci-dessus
peut-être divisée en emplacement avec avantage, et le tout est
offert en vente sur des conditions avantageuses. Pour d’autres
particularités s'adresser à MM, Carter ut Muckle ou à M.
Me Pherson, Notaire, Rasse- Ville,
Québec, 13 roi 1837

A LOUER et possession donnée le premier
18S mai prochain, une maison à deux étages a-

vec cour et une cave, das la rue Champlain. S'adresser à
JULIEN CHOUINARD.

 

  

Québec, 16 avril 1855

A LOUERen tout ou en partic, ccite grande
aD maison à quatre étages, faisant face d’un côté

à la rue St. Pierre, de l’autre à Ja place du marché de la
basse-ville ; ci-devant la propriéiée de M. Joseph Samson, main-
tenaut.occupée par M. J. Sauvageau clerc du marché, s'adresser
au propriétaire,

FRANCOIS LANGLOIS,

 

A) VENDRE, la maison et prémisses, n° 36,
Gh rue Ste. Anne, Haute-ville, maintenant oc-

! cupée pur M. Daly.
Deux tiers du prix d’achat, ou pius, si on le désire, peut rester

S'adressor sur les licux.—18 mars 1833.

EMPLACEMENT À VENDRE.
UN emplacement éteudu et précieux, i la Haute-

ville, Tue Ste. Ursule, à l’extrémité sud-ouest de
la dite rue, et joigrant le glucis du Cap; il contient 100 pieds de
front sur la dite rue, et un passage de 12 pieds au nord, en con.

mun avec houble. John Stewart, et sa profondeor est de 128
pieds, On ea peut voir un plan, à un aucun. Lemps, et les cone
ditions seront l'aites de manière à convenir aux acheteurs.

S’adresser à MATHW. BELL,
Québec, 22 août 1833. rue St. l’ierre:

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ.
ESpropriétés suivantes, sises en la Haute-ville de
Québec :—

19,—Un maison en pierre, à trois étages, formant le coin sud
des rues Ste. Ursule et Ste. Anne, avec remise et écurie en
pierre, bâtie depuis deux ans.
g9.—Une autre maison en pierre, à deux étages, située ruc

Ste, Aune, ayant une cour spacieuse, remise et écurie en pielre,
et bâtie depuis quatre sus.

Ces maisons sont finies de la meilleure manière, et offrent cha.
cune, toutes les commodités désirables pour une nombreuse fa-
mille.
Les conditions de vente ct termes de payenzents seront faciles.

Pour plus mnples informations, s’addresser au notaire soussigné,
en son étude onla Basse-ville, rue St. Pierre,

ERROL EB. LINDSAY, N. P.
Québec, Te 210 aolit 1833.

TERRES A FRAMPTON.

LES lots suivans daus le susdit township sont à ven-
dre, savoir :—-N ©, 6, dans le quatrième rang (la

moitié) 4 et 5, cinquième do.
5 sixième do.

WILLIAM BELL,
rne St. Pierre,

 

S’adresser à
Québec, 19 août 1837

A VENDRE, .
EUX terres contigues, dont l’une entièrement en
culture, et l’autre en bois debout, Ja Ire de 2} ar-

pens de front sur 30 de profondeur, la 2ude de 5 arpens de front
sur 30 de profondeur, dans la première concession de Gentilly,
avec une maison de pierre et tous autres bâtimens en très-bon
état, avec,ou sans les anunaux, au chuix de l'acquéreur.

S'adresser sur les lieux à Laurent Gonest, écuyer, notaire, où
à Nicolet à IL. M. Cressé, écuyer, notaire.

Québec, 50 juillet 1833.

VENDRE, des emplacemens,près de la Place d’Aÿ-
mes, avec uno communication aux étables par ders

rere.

Les conditions pour le paiement seront faites à la commodité
des acheteurs.

Les lots ci-dessus mentionnés méritent particulièrement l’ate
tention des bâtisseurs, en ce qu’ils seront vendus à conslilut, st
on l'exige.

Quétec, Ter juillet 1533, HENRY ATKINSON.;
#

VENDRE, à constitut—De quatante à cinquante
lots de terre on emplacemens en dehors de la porte

St. Louis, près des fortifications. l’our particularités s'adresser à
W. Decrny, notaire, à son bureau, rue St. L’iesre, basse. ville de
Québec, où on peut voir un dessein des dits emplacemens,

12 nout 1833.

VENDRE à CONSTITUT.-Cette belle et agréable
établissement avec ua terrain spacieux, ut su-

perbe jardin complanté ‘d'arbres fruitiers, sur lu chemin de la
Grande Allée, faubourg'St. Louise, près dès murs de cette ville
connue sous le nom de Mounvicl Pléce, la situation en est cha
naute et toutes Ids dégendances sont en bon ordee ; s1 quelqu'dn
désire en faire l'acquisition il cloit s'adresser au Jieutenant-colds
nel VAssAL DE MoNVIEL. qui en est le propriétaire et qui done
nern toute lus informations nécessaires, tant qu’aux conditions
qu'au prix qu’il demande, quuique cela soit bien au-dessous de
ce que cela lui a couté.-—-Québec, 27 avril 1833,

 


